




Bonjour à Toutes et Tous,

C’est avec un plaisir sans cesse renouvelé que je m’adresse à vous.

L’année 2023 touche à sa fin et nous préparons les réjouissances de fin 

d’année.

Nous préparons le budget 2024 avec des investissements importants et 

divers.  Je vous en ferai part lors de mon prochain « Mot du Bourgmestre ».

La réfection de la maison communale de Seloignes débutera en 2024.

Les travaux d’assainissement de l’Heureux Abri sont complètement terminés. Nous sommes restés dans 

le budget alloué, sans surcoût.

En ce qui concerne le projet de l’Association intercommunale Générations Thiérache (A.I.G.T.) de construire 

une maison de repos pour personnes âgées sur le site désaffecté et assaini de l’Heureux Abri, le projet 

s’élèverait à 22.000.000,00 €, avec une proposition de répartition comme suit :

 § 5.000.000 € par le subside du Service Public de Wallonie ;

 § 6.000.000 € par l’emprunt de l’intercommunale auprès des banques ;

 § 11.000.000 € par recapitalisation des 4 communes adhérentes à l’intercommunale (Chimay, Couvin, 

Froidchapelle et Momignies).

Au moment d’écrire ces lignes, 3 de ces 4 communes ont déjà approuvé la cette recapitalisation répartie 

en fonction de leurs parts respectives dans l’intercommunale.

Celle de Momignies s’élève à 2.397.768,00 €, sous réserve de l’accord solidaire de recapitalisation de toutes 

les autres communes adhérentes à l’intercommunale sur la base de leurs parts sociales actuelles.

Notre commune a toujours été solidaire du développement des maisons de repos du « Chalon » à Chimay, 

de « Touvent » à Sivry et de Champagnat à Couvin.

Je tiens à remercier les services communaux pour l’entretien des cimetières.  Par la même occasion, je veux 

mettre en évidence le travail du personnel communal qui, chaque jour, trouve les solutions adéquates 

pour les habitants de notre belle entité.

L’année 2024 est une année décisive pour la démocratie dans notre magnifique pays ; des élections de 

tout ordre vont rythmer notre quotidien.

Gardons-nous de tomber dans les bras des extrêmes. Trop de gens ont donné leur vie pour notre liberté ! 

Souvenons-nous en !

Passons aux réjouissances !  J’invite la population à participer à nos superbes activités de fin d’année les 

15 et 16 décembre : « Le Kiosque fête Noël 2023 ».

Je vous souhaite le meilleur pour cette fin d’année et pour 2024 qui est à notre porte.

Merci pour votre confiance.

Votre dévoué Bourgmestre, 
Eddy BAYARD

Le Mot du Bourgmestre

Le Mot du Bourgmestre
Le compte 2017
Notre compte 2017 est clôturé avec un boni de 52.833,72€.
Celui-ci résulte de la gestion rigoureuse du Collège communal et de l’administration communale
qui veillent à l’équilibre de nos budgets et de nos comptes malgré le ralentissement de nos recettes
et l’augmentation de nos dépenses, qui maintiennent l’offre des services publics de proximité dont la population a
besoin, sans perdre de vue les grands défis financiers à relever dans les années à venir tels que
l'augmentation de la cotisation de responsabilisation et la création d’un fonds de pension complémentaire.
Une bonne nouvelle certes mais la prudence reste de mise.

La sécurité
Après analyse du trafic suite aux plaintes de riverains, nous continuons de placer des coussins berlinois et des
ralentisseurs qui limitent la vitesse des véhicules dans les zones à risque de notre entité.
Nous vous invitons également à lire attentivement et à noter les informations utiles de la police qui suivent dans notre
brochure communale.
Un condensé du nouveau règlement de police vous sera prochainement adressé par courrier. Vous pouvez aussi
consulter sa version en ligne sur notre site communal.

L’accueil de nos aînés
La construction de 10 résidences pour seniors sur le site de l’ancienne scierie Mairesse sera terminée fin avril. Nous
sommes à votre disposition pour tout renseignement complémentaire (voir l’article qui traite de ce sujet dans ce
numéro d’ATNV).

Le confort pour nos élèves
Le dossier de rénovation et de transformation en cantine scolaire de l’ancienne cure de Macon est en bonne voie.

Des travaux pour rendre notre commune plus belle et plus accueillante
L’aménagement de la place du Tilleul à Macon et celui de la place de Macquenoise, en partie subsidiés, débuteront
respectivement en mai et en août de cette année.
Merci déjà pour votre patience et votre compréhension.

Avis aux amateurs
Nous vendons des terrains à bâtir rue du Centenaire et à la Fiacrie.
Voir descriptifs et conditions en pages intérieures.

Les incivilités, l’affaire de tous
Celles-ci découlent de mauvaises habitudes et d’un comportement égoïste et individualiste. 
Elles minent notre quotidien : les mégots, les canettes, les dépôts sauvages, les déjections canines, les tags, les
dégradations en tout genre, les bruits intempestifs,...
Elles impactent nos finances via le coût salarial de l’équipe d’ouvriers communaux qui est préposée à l’enlèvement
des déchets et au nettoyage.
La civilité, ce n’est pourtant pas si compliqué : ramassez ce qui vous appartient, soyez respectueux et courtois,...

Les communes sont au service des citoyens et en première ligne de contact avec eux mais ceux-ci sont tous
acteurs et tous concernés par la gestion de notre espace public. 

Bonne lecture.
Votre bourgmestre,  Albert Depret
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Maryse DAUBERCIES, Présidente C.P.A.S. 
+32 (0)477/96.07.50 – +32 (0)493/25.68.58 

maryse.daubercies@momignies.be
Compétences : Pensions – Logement – Affaires sociales et coordination sociale

Compétences du Collège communal
Eddy BAYARD, Bourgmestre 
+32 (0)495/52.21.40 – eddy.bayard@momignies.be
Compétences : Affaires générales – Gestion du personnel – Finances, budget – Secrétariat 
et administration – Etat-civil et population – Noces jubilaires – Police – Affaires judiciaires 
– Immigrations et étrangers – Intercommunales – Energie – Cultes et fabriques d’églises – 
Marchés publics – Assurances –Agriculture et forêts – Commerce et PME (Industries et Marchés) –  
Classes moyennes – Aménagement du territoire et urbanisme – Pompiers et protection civile

Véronique RIEZ, 1ère Échevine 
+32 (0)496/68.71.28 – veronique.riez@momignies.be
Compétences  : Culture – Arts – Archives – Bibliothèque – Musique – Enseignement –  
Affaires européennes – Tourisme – Egalité des chances – Bien-être animal – Village 
propreté – Participation citoyenne – Plan communal de développement rural (P.C.D.R.) –  
Plan communal de développement de la Nature (P.C.D.N.) – Mobilité

Frédéric CROWET, 3ème Échevin 
+32 (0)496/08.75.57 – frederic.crowet@momignies.be
Compétences : Travaux publics – Espaces verts – Environnement – Infrastructures routières – 
Voiries – Problématique des déchets – Egouttage – Cimetière et Conservation des monuments – 
Politique de prévention – Gestion immobilière communale – Sécurité

Les membres du conseil communal : Bayard Eddy, Crowet Frédéric, Curri Katia, Daubercies Maryse, Fortemps Robert,  
Furnémont Jean, Gilain Léna, Hocquet Noah, Kempkens-Brousmiche Fabienne, Monin Jean-Marc, Paquet Eric,  
Raux Ingrid,Recloux Olivier, Riez Véronique, Salengros Frédéric, Sobry Rachel, Vandendorpe José.

Noah HOCQUET, 4ème Échevin
+32 (0)475/91.08.57 – noah.hocquet@momignies.be
Compétences : Affaires patriotiques et militaires – Jeunesse (Fêtes, kermesse et réception) 
Sports et Infrastructures sportives et loisirs – Salles communales – TIC (Technologie de 
l’Information et de la Communication) – Informatique

Fabienne BROUSMICHE, 2ème Échevine
+32 (0)475/51.66.49 – fabienne.brousmiche@momignies.be
Compétences : Bien-être – Santé – Hygiène – Handicap – Famille –  
Garderies et Centres de vacances – Emploi (Agence locale pour l’Emploi, formation, 
encadrement des chômeurs) – Plan de cohésion sociale (maison de quartiers) – Jumelages – 
Conseil consultatif des Aînés – Conseil communal des enfants – Troisième âge –  
Accueil Temps libre – Aires de jeux
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AVIS : 
COLLECTE GRATUITE DES SAPINS DE NOËL

Une collecte gratuite des sapins de Noël sera effectuée par les services communaux selon le calendrier 
suivant :

 § Lundi 15 janvier 2024 : localités de BEAUWELZ et FORGE-PHILIPPE.
 § Mardi 16 janvier 2024 : localités de MACQUENOISE et SELOIGNES.
 § Mercredi 17 janvier 2024 : localités de MACON et MONCEAU-IMBRECHIES.
 § Jeudi 18 janvier 2024 : MOMIGNIES.

Les sapins seront déposés dès le premier jour de collecte, à 08 heures au plus tard, en bordure de voirie, 
sans toutefois gêner la circulation des piétons et des véhicules.

RECYPARC DE MOMIGNIES

Ouvert les lundis de 12h30 à 18 h00, 
du mardi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 12h30 à 18h00 

et les samedis de 08h00 à 12h00 et de 12h30 à 17h00. 

L’entrée au parc n’est plus autorisée 15 minutes avant la fermeture.

Le parc sera fermé les mardis 26 décembre 2023 et 2 janvier 2024.

Adresse : zone industrielle – 6590 MOMIGNIES
Tél. 060/51.17.38 – courriel : info@ipalle.be – sites Internet : www.momignies.be et www.ipalle.be

L'ÉLAGAGE DES ARBRES ET HAIES LE LONG DES VOIES PUBLIQUES

Beaucoup de manquements sont constatés en la matière, à tel point que la circulation sur certaines voies 
publiques est devenue dangereuse pour les piétons et même les véhicules. Un rappel de la réglementation 
en vigueur semble utile.

Extrait du Règlement général de Police de la Botte du Hainaut :

Article 9 :  Le propriétaire d’un bien immeuble, bâti ou non et/ou son occupant et/ou celui qui en a la garde en 
vertu d’un mandat, est tenu de tailler et élaguer les arbres qui débordent de sa propriété et :

 – Étêter ou émonder les arbres de hautes tiges afin d’éviter qu’ils ne fassent saillie sur la voie 
publique à moins de 4,5 mètres au-dessus du sol ;

 – Tailler les haies et les buissons de manière à ce qu’ils ne dépassent pas les limites de l’espace 
public ;

 – Faire en sorte que les plantations ne dissimulent pas l’intensité de l’éclairage public.

En aucune manière, les plantations ne peuvent masquer la signalisation routière, quelle qu’en soit la 
hauteur, ni réduire ou atténuer la visibilité pour la circulation sur la voie publique.

Tout contrevenant s’expose à des sanctions administratives.

Le Directeur général, 
F. VAN DE STEENE

Le Bourgmestre,
E. BAYARD



SERVICE TRAVAUX

Chers Concitoyennes et Concitoyens,

Les congés d’été pour la plupart des différentes équipes d’ouvrière et ouvriers et la dernière parution vont 
considérablement réduire mes articles concernant leur travail. Il y aura sans doute un peu plus d’articles 
dans le prochain numéro, le 1er de l’année 2024.

Néanmoins, je vous souhaite une bonne lecture des informations suivantes.

Frédéric.

 L’équipe des ouvriers du bâtiment

Chaque année, l’équipe des ouvriers présents pendant la période des vacances scolaires s’est focalisée 
pour la plupart sur les travaux dans les différentes implantations de l’école communale. Dans la limite du 
possible, nous essayons de répondre positivement aux demandes de notre Directrice, des institutrices 
primaires et maternelles, ceci pour améliorer le confort de vos enfants. Les différentes périodes de congés 
annuels des ouvriers et la modification de la durée des congés scolaires ont quand même perturbé un peu 
l’organisation de ces travaux. Deux semaines de moins ont occasionné du retard et certains travaux ont 
dû être postposés aux vacances d’automne. La pose d’un nouveau revêtement au sol d'une des classes 
de Monceau-Imbrechies a été réalisée pendant cette période (photo n°1). Le parachèvement de l'accès 
à la cantine de l'école de Beauwelz est totalement terminé. Les ouvriers ont ainsi renivelé en ajoutant de 
la terre et celle-ci a été ensemencée (photo n°2). Les bâtiments du garage communal ont également fait 
peau neuve. L’équipe des peintres aidée des étudiants a remis en couleur une grosse partie des murs. 
Un lettrage de propriété a également été installé et indique exactement la dénomination du garage 
communal (photo n°3).

1 2
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J’ai un retour positif des ouvriers qui utilisent le nouveau véhicule destiné au service environnement 
que l’Administration Communale vient d’acquérir. Avant d’envisager son achat, je tenais absolument à 
trouver un véhicule pratique, maniable et surtout équipé d’une benne, la plus basse possible. En effet, 
la quantité de déchets retrouvés un peu partout ne cesse d'augmenter. Ces « pollueurs » n’hésitent pas 
à abandonner des sacs avec des déchets de tout genre (poubelles ménagères, déchets de construction, 
abats d’animaux, etc…). Nous devons même envisager d'acheter du matériel et des moyens de protection 
individuelle adaptés (Gants étanches et masques filtrants). Des abats d’animaux et la chaleur de ces 
derniers mois ne font pas bon ménage. Des pneus de toute taille sont aussi abandonnés et parfois, il 
faut même qu’un deuxième ouvrier aille donner un coup de main à la personne préposée au nettoyage 
de notre entité. Je rappelle par la même occasion que les personnes prises sur le fait pourraient être 
lourdement poursuivies. Un projet de caméras performantes va être mis sur la table. Je terminerai par le 
seul petit bémol de notre nouveau véhicule... La taille au niveau de l’espace de conduite est assez étroite.
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Sécurité

Plusieurs interpellations concernant la vitesse des véhicules me sont 
encore parvenues. Dans le précédent trimestriel, j’en parlais déjà. Plusieurs 
tests ont été réalisés par la police avec un système de contrôle quand 
une demande nous parvient mais ceux-ci ne révèlent pas très souvent 
de grosses infractions. J’ai d’ailleurs vérifié personnellement un rapport 
complet concernant la rue de la Fourchinée à Seloignes et celui-ci ne 
révèle qu’un très faible pourcentage d’infractions commises. Si vous jugez 
quand même un changement au niveau d’un ou plusieurs véhicules qui 
rouleraient d’après vous plus vite qu’à la normale, on contactera à nouveau 
la police pour une nouvelle enquête. Concernant les nationales (La N99 
Seloignes/Macquenoise et la N591) Macquenoise/Momignies), notre action 
n’est que limitée. Nous pouvons juste prévenir le MET qui doit juger d’un 
aménagement ou pas. Des ralentisseurs type « coussins berlinois » ne 
sont pas envisageables sauf devant une école, par exemple. A Seloignes, 
les véhicules venant de Macquenoise roulent souvent au-dessus de la 
limitation de vitesse qui est de 50 kms/h. Des panneaux avec un rappel de 
la dangerosité du virage (photo n°4) ont déjà été ajoutés et malgré tout, 
plusieurs véhicules sont entrés en collision avec le muret d’une propriété 
privée, souvent durant les nuits de week-end. J’ai personnellement interrogé 
la Direction du MET et l’idée d’installer un radar automatique serait l’une 
des solutions. Faisant partie du Conseil de Police, j'interpellerai lors d'un 
prochain Conseil le Président et le Chef de la Police de la Zone BOTHA 
pour connaître les démarches et les conditions pour la réalisation d’un tel 
projet. Pour rappel, la rue du château d’eau à Seloignes avait fait l’objet 
d’installation d’un radar fixe juste après la maison de repos « Le Liberty ». Il 
est vrai que la présence de la maison de retraite avait sans doute influencé 
la décision et un radar fixe a bien été installé. Depuis, la vitesse a nettement 
été revue à la baisse dans cette rue. Je reste néanmoins à votre écoute et 
toute demande sera prise en compte. Si aucune enquête n’a été faite par 
le service de Police (comme expliqué précédemment), cela pourrait être 
envisageable et répondre ainsi à vos attentes dans les limites du possible. 

Dans le bas de la rue de l’Eau d’Anor à Momignies, il n’y a pas de barrière de 
sécurité sur le pont de la rivière qui traverse cette rue (photo n°5). Lors des 
grosses inondations dernières, je me suis arrêté pour constater la pression 
de l’eau à cet endroit et la poussée que celle-ci pouvait avoir sur la voûte 
du pont. Je n’ose imaginer qu’une personne ou un enfant ne soit tombé 
dans la rivière à ce moment de crue. Une barrière de sécurité est en cours 
de construction au garage communal et sera bientôt installée. 
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L'équipe des ouvriers de voiries communales

Les travaux de réfection des voiries communales qui consistaient à grenailler les chemins prévus sont maintenant 
terminés.  Il reste encore quelques endroits où la couche de gravier est un peu plus abondante.  Le véhicule équipé 
d'une brosse va parachever ce travail mais tout est presque terminé.  Les réparations en tarmac sont aussi terminées 
et seront normalement émulsionnées en partie l'année prochaine.  Dans le précédent trimestriel, je vous parlais de 
l'augmentation du coût des marchandises (grenailles et émulsion) relatives à l'entretien de nos voiries.  Lors de la 
prochaine modification budgétaire, nous devrons augmenter notre budget en accord avec le Conseil Communal.  Je 
reste à votre écoute si vous constatez une dégradation qui peut être réparée par nos soins.

Cimetières

Comme chaque année, l'entretien des cimetières me tient à cœur.  Je félicite les équipes pour la préparation en vue de 
la Toussaint.  La météo de ces derniers jours d'octobre n'a pas été favorable pour finaliser ce travail.  En effet, celui-ci 
consiste à tondre toutes les parcelles enherbées mais aussi la taille des différentes haies et buissons décoratifs (exemple 
: les ifs bordant le contour du cimetière de Monceau-Imbrechies).  Concernant ce cimetière, la réfection totale de la 
toiture de la morgue va commencer d'ici peu.  Elle sera réalisée par une équipe de nos ouvriers communaux.

La deuxième partie du remplacement du mur du cimetière de Seloignes est presque finie (photo n°6). Il reste 
l'agrandissement de l'entrée pour permettre un passage plus évident aux différents services de pompes-funèbres mais 
également au passage d'une machine ou d'un camion lors de travaux plus importants.  La nouvelle aire de dispersion 
des cendres va également commencer car étant donné que l'endroit avait subi plusieurs exhumations, il fallait attendre 
que le terrain reprenne sa place.  Le mur du cimetière de Momignies va également être restauré très bientôt.  

Des exhumations vont encore avoir lieu cet hiver.  Pendant cette période, le cimetière concerné sera privé 
d'accès au public pour des raisons sanitaires et de sécurité.  Par la même occasion, je rappelle que les 
fossoyeurs chargés de cette mission sont totalement formés et brevetés pour ce genre de travail.  Je tiens avec 
tous les membres du Collège Communal à nous excuser pour le désagrément que cela vous occasionner. 

Divers

Vous êtes quelques-uns à m'interpeller au sujet du camion Mercedes beige clair de la Commune.  Sachez que celui 
avait été déclassé il y a quelques semaines car le châssis porteur était totalement irréparable.  Ce camion avait 37 
ans et avait été acheté au milieu des années 80.  Je pense qu'il a rendu bien des services mais que toutes choses ont 
une fin.  Un ouvrier parti à la retraite il y a peu a d'ailleurs fait une grosse partie de sa carrière avec ce camion.  Il se 
reconnaîtra en lisant ces quelques lignes !!
Une bonne nouvelle à vous annoncer suite à cela :  Le Collège Communal en accord avec le Conseil Communal 
vient de procéder au marché public concernant l’achat d’un nouveau camion.  Ce marché est maintenant terminé 
et la commande a été réalisée.  Il s’agit d’un camion 15 tonnes double pont de la marque VOLVO.  Et cerise sur le 
gâteau, il sera vendu par une entreprise locale.  Si les délais sont respectés, il devrait rejoindre nos services en juillet 
2024.  Je peux vous affirmer que nous l'attendons de pieds fermes. 

Je vous remercie pour votre attention.
CROWET Frédéric 

Echevin des travaux et de la sécurité.
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Téléphones utiles

ADMINISTRATION COMMUNALE : 060/51.11.11 FAX : 060/51.28.76
 – SERVICES TRAVAUX : 
 – GARAGE COMMUNAL : 060/51.24.85 – 060/51.17.74
 – GSM DE GARDE (WALLEE Michel) : 0497/53.91.98
 – GSM DE GARDE (WALLERAND Claude) : 0470/30.06.08
 – RECYPARC : 060/51.17.38 FAX : 060/51.17.38
 C.P.A.S. :  060/51.04.30 FAX : 060/51.27.30
 TAXI SOCIAL (CPAS) : 060/51.04.30
 CENTRE CULTUREL LOCAL : 060/51.24.60 FAX : 060/51.31.13
 AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI : 060/51.11.11

BIBLIOTHEQUE DE MOMIGNIES : 0478/88.05.62
    0498/03.58.36

PAROISSE DE MOMIGNIES : 060/51.45.09
    paroissedemomignies@hotmail.fr

POLICE ZONALE : MOMIGNIES : 060/41.40.30 FAX : 060/41.40.49
ZP.BotHa.Proximite.Momignies@police.belgium.eu

    CHIMAY : 060/21.06.40
    URGENT : 101 – 112 (GSM)
Siège administratif de la Police de la Botte du Hainaut 
Route de Mons, 74 – 6470 SIVRY-RANCE  060/51.01.55 – 060/51.01.56

DOCTEURS : CROWET Béatrice :  060/77.00.60
   HARDY Pol : 060/51.25.80
   MAGOTTEAUX Odile : 060/77.00.65
   MORELLE Valérie : 060/41.28.02
   PETRE Freddy : 060/51.10.80
   VANDERHEYDEN Harmonie : 060/77.00.60
   GILLIAUX Philippe (Gynécologue) : 060/51.10.70
   HOSTIER Gilberte (Gynécologue) : 060/51.26.95

CENTRE DE SANTE DES FAGNES : 060/21.88.11
 Urgences Centre de Santé des Fagnes : 060/21.88.00
 CENTRE MEDICAL : 060/45.91.91 – garde : 1733
 URGENCES : SERVICE MEDICAL : 112
    POMPIERS : 112
 Pour les personnes sourdes, malentendantes et 
 handicapées de la parole, système d’urgences FAX 112
 AMBULANCE (pompiers) – SAMU : 112
 ASSIST (transports médico-sanitaires) : 0472/08.47.96
 CROIX ROUGE AMBULANCE : 105
 MAISON DE LA CROIX-ROUGE : 060/21.54.48
 Permanence 24h/24h et 7/7 : 0477/33.00.42
 Ecrivain public – Maison de la Croix-Rouge : 060/21.54.48
    0495/43.40.77
 CENTRE ANTI-POISON : 070/24.52.45
 CROIX JAUNE ET BLANCHE : 071/59.96.66
 ASSOCIATION DES SOINS PALLIATIFS : 060/21.14.84
 SAGE-FEMME CURRI Kathia : 0473/68.95.86
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INFIRMIERES : VANDENBOSSCHE Séverine : 060/21.56.79 – 0478/56.72.25
   MACQ Elodie : 0499/12.52.77
   LEGROS Fabienne : 0476/25.57.85
   DESHORME Sophie : 0476/69.10.54
   SCOHY Sophie : 0496/30.81.74
   HARDY Monique : 060/51.17.95
   CURRI Kathia : 060/51.17.95 – 0473/68.95.86
   BROUSMICHE Fabienne : 0475/51.66.49
   VANHOVE Linda : 0494/79.79.31
   LAMBLOT Noémie : 0477/60.23.69
   WATREMEZ Laetitia : 0470/55.22.10
   LAUDELOUT Sabine : 0491/37.05.49
   PIETERS Christel : 0472/26.18.78
   LABY Stéphanie : 0494/03.92.81
   MANSSENS Sylvia : 0471/66.14.80
   LAVAL Céline : 0499/99.45.14
   CLEEREBAUT Isabelle : 0477/09.04.28
   BRY Fabienne : 0499/36.03.66
   ONUR GULSÜM Rose : 0484/32.70.71

PHARMACIENS : MONIN François : 060/51.10.58
    PHARMACIE GAYE : 060/51.11.17
    MAGOTTEAUX Martine : 060/51.22.00

KINESITHERAPEUTES : MAGOTTEAUX Juliette : 0489/56.53.96
    MICHAUX Marie-Christine :  060/51.15.38
    BAIOLET Maxime : 0495/83.18.60
    DEREME Maéva : 0472/68.30.20
    STEIGNER Carl : 0472/98.17.11 

ERGOTHERAPEUTE : ARCHAMBEAU Louise  0474/37.46.73

DIETETICIENNE : SOBRY Mathilde   0498/35.60.80

PSYCHOLOGUE : LALOUX Sébastien 0473/98.27.52  
    D'HOIR Stéphanie : 0479/84.82.42

DENTISTE :  FAGNART Martine  060/51.28.36

PEDICURES :  LAMARD Katia : 060/51.12.80
    RIEZ Géraldine : 0479/52.58.42
    DUFRASNE-SCULFORT Béatrice : 060/51.15.50
    SALMON Murielle : 0477/98.38.21
    GOOSSENS Jessica : 0494/68.30.39
    MACQ Audrey (Pédi Peps) : 0470/18.55.26

COORDINATION DE SOINS A DOMICILE ADRF : 060/51.10.11

LA PILERIE :  060/51.15.31 Fax : 060/51.35.52
      064/21.12.27

RESIDENCE LE LIBERTY : 060/51.25.79

RESIDENCE LE CHALON : 060/21.43.75 

VETERINAIRES : BRUMAGNE Henry : 060/51.23.10 – 0496/52.54.51
    FEVRIER Cédric : 0495/54.81.79
    MATHOT Mélanie : 0494/21.80.37 
    ROMBAUX Philippe  
    et RENAUX Anne-Catherine : 060/51.27.09
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CLOS D’EQUARRISSAGE : 053/64.03.11 – 053/64.02.11 – 053/64.02.34

S.W.D.E. :  087/87.87.87

A.I.E.S.H. :    060/41.22.08 – 060/41.10.10

T.E.C. :   CHARLEROI : 071/23.41.11 
      071/23.41.66
    CHIMAY : 060/21.12.33
Le véhicule Mobitec est présent le 2e et 4e jeudi à la gare de Chimay de 8h00 à 12h00 (pour cartes de 
réduction, abonnements, …)

A.I.S (Agence Immobilière Sociale du SUD-HAINAUT) : 060/65.00.93 – ais.sudhainaut@gmail.com

SCRL Notre Maison :  
Boulevard Tirou, 167 – 6000 CHARLEROI 071/53.91.00
Antenne de Beaumont 
Rue Marcel Tonglet, 142 – 6500 BEAUMONT 071/31.89.83

ASBL Les Petits Pas de la Botte, service d’accueillantes conventionnées 
Grand rue, 33 – 6470 Rance 060/51.49.09 – infoppb@skynet.be

MAISON DE L’EMPLOI (ex FOREM) : 060/45.95.70

MOBILESEM : Centrale de Mobilité 0800/15.230

POSTE DE MOMIGNIES : 022/01.23.45
 Ouverture : lundi, mercredi et vendredi de 14h15 à 17h00, mardi et jeudi de 14h15 à 18h00.
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A PARTIR DU LUNDI 6 NOVEMBRE POUR TOUT DÉPÔT DE

COMMENT : 

OU VIA : 

HORAIRE DES ACCUEILS – PLANTONS SUR RDV

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

BEAUMONT 13h00 à 
17h00

08h30 à 
12h00

RANCE 08h30 à 
12h00

13h00 à 
17h00

FROIDCHAPELLE 08h30 à 
12h00

08h30 à 
12h00

CHIMAY 13h00 à 
17h00

08h30 à 
12h00

MOMIGNIES 08h30 à 
12h00
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Un vent de renouveau au CPAS de Momignies
Depuis le 4 septembre 2023, Mme Joy Mathelart, la nouvelle Directrice Générale, est entrée en 
fonction.

Le jury d’experts l’a sélectionnée parmi les candidats universitaires, en respect du code de la 
démocratie locale.

Diplômée d’un master en droit et d’un master en sciences de gestion, elle a également l’atout 
d’une expérience en CPAS.

Son arrivée va nous permettre de gérer, à l’avenir, de manière dynamique et prospective, les 
missions du CPAS.

Je tiens à remercier Mme Sylvie Durieux qui a assuré, sans faille, le poste de Directrice Générale faisant 
fonction avec une grande conscience professionnelle durant la vacance du poste.

Nous accueillons également un nouveau Receveur Régional, M. Rudy Coppens, qui a succédé à 
M. Charles Vanrossome, suite à la prise de sa pension bien méritée en mai.

Nous leur souhaitons la bienvenue et les félicitons pour leur entrée dans des postes à responsabilités 
avec tous les enjeux de leur fonction

PRÉCARITÉ 
MENSTRUELLE

Dorénavant, un distributeur  
de protections hygiéniques est installé 

au CPAS en partenariat avec  
Soralia et Inner Weel.
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Le non recours aux droits
Bien souvent, le service social, lorsqu’il prend en main un dossier pour entreprendre des démarches, 
constate que certains droits n’ont pas été activés alors qu’ils auraient pu être accordés.

L’exemple le plus marquant est celui du statut BIM (bénéfice du droit à l’intervention majorée).

Toute personne affiliée à une mutuelle est potentiellement en droit de l’obtenir si les plafonds de 
revenus ne sont pas dépassés.

Cela peut concerner des familles nombreuses, des familles monoparentales, des personnes ayant 
perdu leur emploi, des personnes en incapacité, des pensionnés, etc. Le meilleur conseil à donner 
est de faire examiner le droit par sa mutuelle.

Et après, qu’est- ce que cela engendre ?

 § Des soins et certains médicaments moins chers, le tiers payant, etc.
 § Des transports en commun à des tarifs moins coûteux
 § Des aides pour le chauffage mazout et gaz via le CPAS
 § Des tarifs sociaux  pour les abonnements téléphoniques 

Alors un bilan de votre situation en vaut peut-être la peine ! Le service social du CPAS est là pour 
vous donner des informations. Il peut vous orienter grâce à sa connaissance du réseau social et 
vous accompagner grâce à son sens de l’humain.

Mieux vaut prévenir que guérir 

Enfin, malgré la perte de nombreux services de proximité, le service social est toujours disponible 
pour vous écouter en toute discrétion.
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Energie et coût de la vie 
Comment s’y retrouver dans les aides potentielles face à l’explosion des prix après les crises successives ? 

Les services sociaux du CPAS et de vos mutuelles sont là pour vous renseigner. 

Des personnes sont certainement passées à côté des droits auxquels elles ont accès. 

On appelle cela le non recours aux droits. 

Un renseignement ne coûte rien et ouvre des droits potentiels dans divers domaines (soins santé, 
électricité, coût des transports, …) 

Par exemple le BIM (revenus mensuels inférieurs à 26.313,70 € plus 4.871,39 € par personne à charge au 
01/11/2023 ou revenus annuels 2022 inférieurs à 23.303,84 € plus 4.314,18 € par personne à charge) peut 
être ouvert sur déclaration de revenu et selon la situation (pension, famille monoparentale, maladie ou 
chômage de plus de trois mois, ...) 

AAlloorrss,,  oosseezz  ddeemmaannddeerr  ddee  vvéérriiffiieerr  vvoottrree  ssiittuuaattiioonn..  

  

 

  

 

Pour les services, nouveaux tarifs à partir du 01/04/2023 

  

Pour toute demande, 
contacter le 

060/51.04.30 
 

Prendre impérativement un rendez-vous 
pour : 

Demande d’aide sociale 
(Lundi, mercredi, vendredi matin) 

Demande d’allocation de chauffage 
(Lundi, mercredi, vendredi après-midi) 

Demande allocation handicap 
(Jeudi matin) MOMIGNI

ESCPAS 

Repas chauds livrés du 
lundi au vendredi, repas 

du samedi et du 
dimanche à réchauffer 

au prix de 7,70 €. 

Service d’aides ménagères 
proposé à toutes personnes 
ne sachant plus assumer les 

tâches du ménage soit 
ponctuellement, soit 

définitivement.      
Tarif horaire : 8 €. 

 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30. 
Réservation  

au 060/51.04.30 (dans les plus brefs délais). 
Tarif : 

0,4046 du km 
Heures d’attente : 

6 €/h après la première heure d’attente 
 

ATTENTION : Pour toute réservation qui n’aura pas 
été annulée, au plus tard la veille du transport prévu, 

un forfait de 5,00 € sera facturé au client. 

Transport 
social : 

Service réservé aux 
personnes valides 

et autonomes 
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Service de Médiation 
de dettes : 

Une permanence est 
assurée au CPAS par le 

service Solidarité 
Plurielle 

Sur rendez-vous au 
060/51.04.34 

 

 
 

Allocation de chauffage  
Site : SPP intégration sociale 

Numéro d’appel gratuit : 0800/90 929 

Lors de votre demande munissez-vous de votre facture (attention, celle-ci sera 
présentée au CPAS dans les 60 jours de la livraison) et de votre carte d’identité. 

Sont dans les conditions : 
1. Les personnes ayant le statut BIM 
2. Les personnes à faibles revenus 

Le ménage dont le montant des revenus annuels bruts imposables est inférieur ou égal 
à 23.851,17 €, majoré de 4.413,54 € par personne à charge (personne à charge = 
personne dont le montant des revenus bruts imposables est inférieur ou égal à 
3.410 €/an).  Le revenu cadastral non indexé (X3) des biens immobiliers autres que 
l’habitation du ménage est pris en compte. Pour ces personnes, se munir de tout document 
attestant de leurs revenus. 

3. Les personnes en médiation de dettes ou en règlement collectif de dettes 
Pour ces personnes, se munir de l’attestation du Médiateur et de la preuve de paiement de la facture. 

 
Le montant de l’allocation dépend du type de chauffage et du prix par litre. 

Pour les combustibles livrés en grande quantité, l’allocation allocation est octroyée pour 2000 litres au 
maximum. 

Pour le gasoil de chauffage et le pétrole lampant acheté en petite quantité à la pompe, il existe une 
allocation forfaitaire. 

 

  
Commission de l’Aide Juridique de l’arrondissement de Charleroi. 

 
SERVICE D’AIDE JURIDIQUE DE PREMIERE LIGNE. 

Un avocat assure une permanence au CPAS deux vendredis par 
mois de 13h30 à 14h30. 

Pour connaître les dates des permanences et prendre rendez-vous, 
contacter le 
060/51.04.30 

 

Compteurs à budget 
Rechargements : 
Lundi et Vendredi 

de 9h à 11h00 
Mercredi 

de 13h30 à 16h00 
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LOGEMENTS 
1. Logement social 

Il existe sur notre Commune des logements sociaux appartenant à la S.C.R.L. 
« NOTRE MAISON ». 
• Soit le demander à la S.C.R.L « NOTRE MAISON » Boulevard Tirou, 167 à 6000 

CHARLEROI (071/31.77.60) ; 
• Soit contacter l’assistante sociale de la S.C.R.L « NOTRE MAISON », Madame 

LAVRY au 071/31.89.83. 
 

2. AIS (Agence Immobilière Sociale) 
Rue Pauline Hubert, 3 
6470 Rance (Sivry-Rance) 
ais.sudhainaut@gmail.com  
 

            Info pour les étudiants  -   KOTS 
La Société de logement social « Notre maison » possède 49 kots depuis 
septembre 2015 et situés à la Place des Paniers à Louvain-la- Neuve. 
Autour d’un « commun » qui comprend une cuisine équipée, des sanitaires 
(2 douches/ 2 WC) et un living se trouveront de 5 à 7 chambres. Celles-ci sont 
meublées et munie d’un lavabo. 

L’inscription ou toute information peuvent être obtenues en envoyant un mail à 
kot@notremaison.be 

MATHELART Joy       DAUBERCIES Maryse 
Directrice Générale,      Présidente 
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  Pour la rentrée de 
Janvier 2024 

À l’Espace Public Numérique MomiClic  

Chaussée de Chimay 3/A 6591 Macon 

 

Pour les adultes et seniors débutants 
• Initiation ordi et internet pratique pour les seniors débutants.  

 
Pas de prérequis, juste votre bonne humeur.  
Les mardis de 14h00 à 16h00 à partir du 08 janvier (10 séances) 

 

 

Permanences accès libre pour tous 
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS 

• Les mardis 14h00-18h00 

• les jeudis 9h30-12h00  

Tarifs :  

Habitants de la commune : 1,5€/heure 
Extérieurs : 2,00 €/heure. Demandeurs d’emploi : 0,50€/heure 

 

 

 

Infos et inscriptions :  

Desorbay Christophe, coordinateur - formateur MomiClic – momiclic@gmail.com 

Ou GSM : 0494/50.84.83 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 

 



Modules sur
 les économies

d'énergie 
 Pour les adultes

28 juin 2024

Ze Festival

L’aide aux Devoirs

En 2024

Conseil 
Consultatif 
Communal 
des Aînés

Soutien et aide aux
développements des

activités séniors

     

Ouverte
 les lundis et mercredis

De 13h à 16h 

Maison
Communautaire 

Printemps 
2024

Conseil Communal 
des enfants

Quelques projets à venir ....
L e  P C S

Les mardis de
 10h à 17h

“Salon du 
bien être”

Donnerie

Les mardis et jeudis

Projet 2023-2024
Projet sur la sécurité routière
et ..... 

Rue de la Gendarmerie 1 6590 Momignies

060/21.02.60
060/21.02.61

pcsmomignies@gmail.com

Pcs de Momignies 

De 15h30 
à 

17h30  

A découvrir avec nos futurs 
nouveaux élus



L'école des
s'âges

Maison
 d'Accueil 

Communautaire

Rue de la forge, 7 6596 à Forge-Philippe
060/21.02.60

Le mardi 
De 10h à 17h

8€ la journée
3€ l'après-midi
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Lors de leur mandat  2022-2023, les enfants du 
Conseil Communal des Enfants de Momignies ont organisé une “Boum” des

enfants lors de l’évènement “Ze Festival”! 
Celle-ci s’est déroulée le 30 juin 2023 pour les enfants de 10 à 12 ans. 

Près de 90 enfants se sont réunis autour d’une boisson, une brochette de
bonbons ou de chips sur le rythme de la musique au sein 

du bâtiment de la Maison des Jeunes de Momignies. 
Une participation de 5€ était demandée, l’argent récolté lors de ce grand succès

va permettre aux élus du Conseil de réaliser un futur projet sur 
la sécurité routière aux alentours des écoles.

Retour sur les projets 
du Conseil Communal des Enfants

de Momignies

DEMARET  Jules, VARINI Alicia, DOUILLEZ Jules, COEMOTH  Kenzo, ERNEST 

Lyna, FLAS Louis, POIDLINS Antonin,  RAUX Lucie, GOB  Mathias, NOLLET Eva

A l'instant où j'écris ces quelques lignes, 
le nouveau Conseil Communal 2023-2024

 est entrain d’être mis en place avec les
 campagnes électorales et les élections 

au sein des écoles .
A très vite pour des nouveaux projets.

Mégane Bertrand 
 Animatrice du Conseil Communal des Enfants  

Je tiens personnellement à
féliciter tous les élus pour leur
motivation, leur participation à

 toutes les réunions et leur bonne
humeur ! 
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Centre de Vacances
de Momignies

Suite aux différents changements des congés scolaires, la Commune de Momignies a
 choisi d’adapter et de répartir les 5 semaines de CDV sur l’année.

En effet, environ 260 enfants âgés entre 3 et 13 ans ont pu être accueillis lors des 
congés de détente, de printemps et d’été.

L’engagement d’environ 24 étudiants éducateurs, animateurs et auxiliaires à l’enfance a 
permis un encadrement de qualité.

Nous rappelons que le CDV est agréé et subventionné par l’ONE 
(Office de la Naissance et de l’Enfance). 

Toutes les activités et les sorties étaient orientées vers le thème défini : 
« Le CDV fait son tour du monde ».

Nous tenons à remercier toutes personnes qui, de près ou de loin, ont participé à la réussite des 3
périodes du CDV. 

Il s’agit de l’équipe d’animation, de l’équipe d’entretien des bâtiments, des chauffeurs de car, 
de la logistique du potage et de la sécurité routière, …

Nous souhaitons remercier, également, Madame Manise, Directrice de l’école de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles pour la location des bâtiments.

Nous pouvons d’ores et déjà vous faire part des dates des CDV pour l’année 2024.
 Au plaisir de nous voir confiés vos enfants !

Michèle SANDRARD,
Coordinatrice du Centre de vacances

Congés d’été
Du 8 au 26 juillet 2024

4-13 ans
Inscriptions à partir du 3 juin 2024 

Congés de printemps
Du 29 avril au 3 mai 2024

3-10 ans

Congés de détente
Du 4 au 8 mars 2024

3-10 ans

Inscriptions à partir du 1 avril 2024

Inscriptions à partir du 5 février 2024

Nous ne prendrons pas de réservation avant les dates données ! 
 Merci de votre compréhension
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Wallonie-Bruxelles pour la location des bâtiments.

Nous pouvons d’ores et déjà vous faire part des dates des CDV pour l’année 2024.
 Au plaisir de nous voir confiés vos enfants !

Michèle SANDRARD,
Coordinatrice du Centre de vacances

Congés d’été
Du 8 au 26 juillet 2024

4-13 ans
Inscriptions à partir du 3 juin 2024 

Congés de printemps
Du 29 avril au 3 mai 2024

3-10 ans

Congés de détente
Du 4 au 8 mars 2024

3-10 ans

Inscriptions à partir du 1 avril 2024

Inscriptions à partir du 5 février 2024

Nous ne prendrons pas de réservation avant les dates données ! 
 Merci de votre compréhension

AIDE AUX DEVOIRS 
MOMIGNIES

 

 

L'aide aux devoirs de Momignies
est un lieu convivial pour les
enfants qui rencontrent des

difficultés lors de leurs devoirs. 
Ils seront encadrés par des

bénévoles qualifiés et disponibles
afin d'accompagner au

 mieux vos enfants.
Nous sommes là pour les 
élèves de la 1ère à la 6ème

primaire.

au programme  
Un goûter sain

Les devoirs
Des activités diverses 

(bricolage, jeux, bibliothèque 
un jeudi par mois,...)

 renseignements
inscriptions

     Bertrand Mégane                   060/21.02.60
                                               060/21.02.61

    
     pcsmomignies@gmail.com              

                                    pcs de momignies

 
 Accès au matériel 

informatique et à internet

Quand ?
Les mardis et/ou jeudis de 15h30 à

17h30, sauf les congés scolaires 
et les jours fériés.

Où ?
Au plan de cohésion sociale de

momignies 
rue de la gendarmerie,1

6590 Momignies

Participation ? 
Inscription au pcs avec l'accord 

de la direction de l'école
coût : 0,50€/ jour 

(goûter, transport compris)

Possibilité de

venir chercher 

vos enfants à

l'école le jeudi 

Rentrée le 12 septembre 
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 APRÈS-MIDI CONVIVIAL
Echanges - jeux - goûters - bonne humeur

I N V I T A T I O N  A U X  S E N I O R S  
D E  L ' E N T I T É  D E  M O M I G N I E S

Rendez-vous au Kursaal
(Route de Macon, 5 - MOMIGNIES)

TOUS LES 3ÈMES JEUDIS DU MOIS 

DE 14H À 17H

Conseil Consultatif Communal des Aînés
MOMIGNIES

060/51.25.25 ou 060/21.02.60

PAF : 4 euros par séance 
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Nouveaux horaires

Les lundis et mercredis 
de 13h à 16h
Dépôt et boutique

 
 
 

onnerie

Plus de renseignements au 060/21.02.60

Sur la place
de 

Macquenoise

Sans rendez-vous

Vêtements, chaussures,
 accessoires pour 

toute la famille 
100% GRATUIT 

Transport possible
 

   Les lundis  
de 13h à 16h

 
 
 

Réservation avant le vendredi
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Réservation avant le vendredi

Distribution des sacs poubelles gratuits
Taxe 2023

Les sacs poubelles gratuits pour la taxe de l’exercice 2023 (reçue en juin 2023) seront distribués 
jusqu’au 31 décembre 2023 pendant les heures d’ouverture des bureaux de l’Administration 
communale. Au-delà de cette date, plus aucun sac ne sera distribué. Pour bénéficier de ces 
sacs, vous devrez impérativement être en ordre de paiement de toutes les taxes sur les déchets 
ménagers.

RAPPEL DES PERMANENCES  
CONCERNANT LES PRIMES LIÉES  

AUX TRAVAUX DANS LES HABITATIONS…
Primes régionales et communales concernant le logement :

Les mardis et jeudis de 9h00 à 12h00. Rez-de-chaussée du Plan de Cohésion Sociale, rue de la 
Gendarmerie, 1 à 6590 Momignies. Tél. 060/21.02.62. GSM. 0472/80.76.49.

Pour toute information complémentaire, le citoyen est invité à prendre contact avec Yves SLOS dont 
les coordonnées se trouvent ci-dessus.
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Consultation pour enfants
Grand’Place 31bis
6590   Momignies

Consultations médico-préventives de 0 à 3 ans tous les jeudis  
de 13h à 15h, sur rendez-vous par les Docteurs Béatrice CROWET et Harmonie VANDERHEYDEN

Pesée sans rendez-vous de 12h30 à 13h30.

Activités collectives (massages, psychomotricité, lecture): aux dates indiquées au local.

Dépistages visuels à partir de 2 ans, sur rendez-vous, organisés 2 fois par an.

Consultation médico-préventives de 3 à 6 ans le 2ème mercredi du mois sur rendez-vous. 
Partenaire Enfants-Parents (PEP) responsable : France DOGNE au 0499/99.78.77  
(pour renseignements ou prise de rendez-vous)

Président du comité : Betty BALLE au 060/51.23.46

Consultation périodique de Seloignes le 3ème mardi du mois de 14h à15h  
par le Docteur Pol HARDY, salle communale

Partenaire Enfants-Parents (PEP) responsable : Linda LELEU au 0491/35.79.59.
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Handicontact communal…
Qu’est-ce que le Handicontact ?

C’est un référent de proximité communal qui informe, oriente et conseille.

Qui peut faire appel au Handicontact ?

Toute personne en situation de handicap, momentané ou non ainsi que toute personne de son 
entourage.

Pourquoi s’adresser au Handicontact ?

Car le référent de proximité peut répondre aux questions des citoyens et les orienter vers les services 
adéquats à leurs problématiques. 

Par rapport à l’AVIQ il est important de rappeler la nécessité de faire une démarche préalable avant 
l’âge de 65 ans pour pouvoir bénéficier de son intervention ultérieurement.

PERMANENCE HANDICONTACT :

YVES SLOS

Tous les vendredis de 9 à 12h.

Rez-de-chaussée du Plan de Cohésion Sociale, rue de la Gendarmerie, 1 à 6590 MOMIGNIES.

Tél. 060/21.02.62 – GSM. 0472/80.76.49 – E-mail : yves.slos@gmail.com (accès P.M.R.).

Il est également possible de contacter l’Echevine Fabienne BROUSMICHE qui gère la problématique 
du handicap dans ses attributions en formant le 0475/51.66.49. pour relayer toute demande.

Pour rappel : Madame BROUSMICHE souhaiterait donner la parole aux personnes handicapées en 
créant un groupe de parole pour créer du lien et briser la solitude de celles-ci et peut-être former un 
conseil consultatif dans le futur pour démystifier les différences.

Si vous souhaitez la création de ce groupe et /ou en faire partie, alors contactez Monsieur SLOS dont 
les coordonnées apparaissent ci-dessus pour répondre à vos questions.

Echevine responsable: Fabienne Brousmiche
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VOTRE VOIX, NOTRE ACTION.

SUR LA VOIE DE NOTRE AVENIR !
Inquiétudes, émotions, changements, surprises, 
questionnements face à une actualité lourde et 
anxiogène mais aussi espoirs, éveil, réflexion, 
divertissements, moments d’apaisement, instants 
de joie.
Avant d’accueillir 2024, l’équipe partagera avec 
vous l’événement le « Kiosque fête Noël » les 15 et 
16 décembre prochains sur la Grand-Place.
Cette édition 2023 ne trahira pas sa réputation 
par la richesse des prestations musicales et par la 
magie des animations.
Un rendez-vous en famille, avec des amis, à ne 
pas manquer pour faire vivre et animer le cœur de 
Momignies.
La « Balade au poil « organisée à Forge-Philippe en 
septembre fut le début prometteur de la création 
sur le territoire de Momignies d’un Conseil 
consultatif pour le bien-être animal.
Une première réunion encourageante et 
constructive de citoyennes et citoyens sensibilisés 
à la cause a eu lieu le 20 novembre dernier au 
Kursaal. A suivre ...
Au programme du Centre culturel de Momignies, 
des animations diversifiées pour rencontrer tous 
les publics, petits et grands, un soutien actif au 
tissu associatif et la collaboration à différents 
rendez-vous, grâce à une équipe élargie, jeune, 
enthousiaste et volontaire - Charlie, Lucas, Flore et 
Justine - accompagnée par Christine et Micheline.
Les nouveaux ateliers prennent leur vitesse de 
croisière avec, pour certains, des aménagements 
d’horaire vu l’engouement et, pour d’autres, une 
promotion plus large et plus appropriée.

L’achat de la Tiny House est en voie de 
concrétisation, un outil mobile et itinérant qui 
rencontrera les objectifs de décentralisation et 
d’accessibilité de la culture et des services.
Cette structure ouverte aux différents partenaires 
locaux sillonnera les sept villages pour aller au 
plus près de la population et lui apporter des 
réponses à ses besoins d’information, de loisirs, de 
connaissances, de services et surtout de LIEN.
La procédure de recrutement d’une nouvelle 
direction est en cours. Le passage de flambeau de 
l’outil culturel à un nouveau visage, une nouvelle 
personnalité qui, avec l’équipe, mettra en œuvre le 
programme d’action culturelle du Centre, est prévu 
pour début 2024.

La rédaction du nouveau contrat-programme 
couvrant la période 2026-2030 est le chantier, 
important et essentiel pour la pérennité du Centre 
et de son personnel, qui incombera à la nouvelle 
direction. Le dit dossier doit être sur la table de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles le 30 juin 2024. 
Il sera ensuite analysé pendant 18 mois par une 
commission d’experts de la FWB.
Actuellement, l’équipe d’animation actionne son 
esprit créatif pour mettre en œuvre les différentes 

DÉCEMBRE
2023



étapes de la boucle procédurale : l’autoévaluation, 
l’analyse partagée avec la consultation de la 
population et des partenaires, la définition des 
enjeux, qui seront les supports et les leviers du 
programme d’activités 2026-2030.
Soyez attentifs, des sollicitations vous 
parviendront par différents canaux de 
communication avec le slogan « Votre VOIX, 
notre ACTION».
Le Centre a besoin de vos avis, de vos réflexions 
pour travailler ensemble à l’avenir culturel de 
notre territoire.
Pour rencontrer l’enjeu « Jeunes », la coopération 
des trois Centres Culturels « Plan à 3 » 
(Sivry-Rance, Chimay et Momignies) proposera en 
2024 différentes actions sur la thématique de la 
citoyenneté (Musée nomade du Capitalisme) et la 
découverte de chefs-d’œuvre issus d’institutions 
et de musées nationaux et internationaux. 
Cette galerie d’art numérique est une offre 
culturelle inédite offerte par la Micro-Folie 

d’Hirson. Cet espace de réalité virtuelle sera 
proposé au public de tous âges au sein des trois 
centres culturels de la Botte.
En avant pour 2024 avec de la beauté, de la joie, 
de l’émerveillement, des rires, des sourires,... et en 
mouvement : par vous, pour vous et avec vous.

L’équipe du Centre culturel vous souhaite de 
joyeuses fêtes de fin d’année.

Micheline, Christine, Charlie, Lucas, 
Lindsay, Flore, Justine et Véronique

www.culturemomignies.be •  Centre Culturel Momignies



Nous avons besoin de votre avis pour évaluer les activités du Centre culturel et à construire notre futur ! 

Merci de compléter ce formulaire et de nous l’adresser à 
Centre culturel Local - 5, route de Macon,  6590 Momignies
ou scannez ce QR code pour le faire en ligne :

Âge :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Localité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Genre : M  -  F  - X 

1/ Je connais le Centre culturel de Momignies grâce à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2/ Ce que je préfère comme activité(s) culturelle(s), c’est : 
Concerts 
Pièces de théâtre
Stages 
Cinéma 
Fêtes folkloriques (carnaval, halloween, caisses à savon..) 
Autres :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3/ Je trouve qu’à Momignies, ce qu’il manque, c’est  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4/ Pour me divertir dans ma commune je vais à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5/ Depuis 2019, ce qui a évolué dans ma commune, c’est  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

   J’accepte que mes données à caractère personnel soient détenues par le Centre culturel de Momignies, uniquement 
dans le cadre de la collecte de données pour le nouveau contrat-programme. J’ai le droit de modifier et de supprimer 
mes données en envoyant un courriel à : centre.culturel.momignies@skynet.be
Ces données personnelles sont destinées exclusivement au Centre Culturel de Momignies, dans le cadre de la collecte 
de données pour son nouveau contrat-programme. Ces données ne seront en aucun cas ni cédées ni vendues. 
En cochant la case ci-dessus, vous acceptez que ces données soient exploitées et publiées pour tout document 
administratif découlant des lois et règlements auxquels le Centre culturel de Momignies devra se conformer. 
Ces données sont conservées jusqu’au mois de juin 2024 et seront effacées par la suite. 

MERCI !
On compte sur vous !

CONTRAT-PROGRAMME

Le Centre culturel de Momignies 

à besoin de vous !



ÉVÉNEMENT



L’équipe d’animation du Centre culturel de Momignies invite les 
associations et partenaires à sa soirée des vœux le jeudi 18 janvier 
2024 au Kursaal.

Lors de cette soirée, l’équipe y présentera la saison culturelle 
à venir, pistes de réflexion, contrat-programme et, évidemment, 

un moment convivial de partage avec un chouette spectacle 
au Kursaal.

L’avenir du Centre culturel dans une ambiance détendue 
et chaleureuse !

Votre voix, notre action !

L’idée d’une fête des clowns traditionnels est née à Hirson pour perpétuer 
la tradition des grands artistes tels Achille Zavatta, les Fratellini, les Barios ou 
les Rastelli. Tout de blanc maquillé, le Pierrot et, habillé de façon excentrique, 
le Pantalone devenu l’Auguste, sont issus de la Commedia dell’arte italienne. 

Sept jours durant, Any-Martin-Rieux, Hirson, Momignies, Sains-Richaumont et 
Signy-Le-Petit, s’associent donc pour les faire (re)vivre grâce à Lulu et Chichili, 
Jerry et Palto, les Marchellos et les Dominos.

En collaboration avec la Mairie d’Hirson dans le cadre des transfrontalières.

Prix : 5€ la place.

ÉVÉNEMENT

La soirée des vœux 2024

Le premier Festival de clowns de la grande Thiérache

JEUDI 18 JANVIER 2024  |  KURSAAL

JEUDI 22 FÉVRIER 2024  |  KURSAAL  |  19HTRANSFRONTALIÈRES

L'équipe y présentera la saison ..., pistes de ré� exion, contrat-programme..., un moment convi-
vial de partage avec un chouette spectacle au Kursaal.
L'avenir du Centre culturel.. 



MOMIGNIES | KURSAAL

STAGES

Stage de Stage de 
CarnavalCarnaval

Viens t’amuser avec Viens t’amuser avec 
le Centre culturel de Momignies ! le Centre culturel de Momignies ! 

Une semaine de stage toute en couleurs !Une semaine de stage toute en couleurs !

Pour les 8-12 ans Pour les 8-12 ans 
Prix : 50€Prix : 50€

du 26 février au 1du 26 février au 1erer Mars Mars
Infos et réservations : Infos et réservations : 

ccmomignies.lucas@gmail.comccmomignies.lucas@gmail.com

Suite à la démolition du bâtiment de l’Heureux Abri, 
le Centre culturel local de Momignies vous propose 

de “Raviver la mémoire”. 

Une expo-photos, archives, témoignages… Un événement 
mettant en avant ce patrimoine local.

Si vous possédez des archives et/ou souhaitez participer à la 
mise en place de cet événement, contactez-nous !

060 51 24 60 - ccmomignies.charlie@gmail.com

Plus d’infos prochainement sur 
www.culturemomignies.be

 Centre Culturel Momignies

LE GROUPE SYLTERA ROIZ 
(FORMULE RÉDUITE DE L’HARMONIE),

composé de Fanny Izzo au chant, Julien Ryckaert 
à la batterie, Julien Duvivier à la guitare et Julien 
Porcher aux claviers propose un programme jazz 

des années 1920 à 1980. 
Tout en finesse et en puissance, la voix de Fanny Izzo 

arbore différentes tessitures.

& ZOOT DANIELS
Retrouvez l’ambiance festive et dansante des petites 

formations Swing des années 1930/40 
avec Zoot Daniels ! 

Fou chantant adepte du «scat» dans la lignée de Cab 
Calloway, Ella Fitzgerald, Mel Tormé, et aussi talentueux 

crooner, Zoot Daniels accompagné de ses fidèles 
Zooters vous invitent à voyager dans le temps ! 

Claquez des doigts et tapez du pied avec eux au rythme 
des standards de Duke Ellington, Cole Porter, Benny 

Goodman, Woody Herman, Slim Gaillard, Irving Berlin, 
et beaucoup d’autres…

TÉMOIGNAGES

SPECTACLE

RAVIVER LA MÉMOIRE

20e festival de Jazz Didier Lockwood

DU 8 AU 11 FÉVRIER 2024  |  KURSAAL

MARDI 19 MARS 2024  |  KURSAAL  |  20H

CONCERTGRATUIT



JEUDI 7 MARS 2024  |  KURSAAL
ÉVÉNEMENT

Comme chaque année, 
venez faire la fête avec nous ! 
Animations festives, goûter, 

couleurs et confettis !

PAF : 7€ • art.27 : 1 ticket + 1,25€

MARS 2024 | MOMIGNIES

PARTICIPEZ À LA GRANDE PARADE DE CHARS 
DANS TOUTE L’ENTITÉ DE MOMIGNIES ! 
Fêtons l’arrivée du printemps tous ensemble ! 
Déguisements, animations, musique et bonne humeur !
Tentez de remporter le prix du plus beau char ! 
Tu veux faire un char avec ton association, un collectif, tes collègues 
ou tes amis ?
Contacte-nous par mail 
ccmomignies.fl ore@gmail.com
ccmomignies.lucas@gmail.com
060 51 24 60

Date à venir !

3e édition CHARnaval

des enfants

22002244



Auteur, compositeur, interprète, musiciens et écrivain, 
Olivier Terwagne ne cesse de créer et de proposer son art 
alliant poésie et musique.

L’artiste local est venu pour une résidence au mois de 
septembre afin de travailler avec ses musiciens au Kursaal 
de Momignies. Sensible à leur musique et travail, l’équipe 
du Centre culturel leur a proposé un concert de fin de 
résidence.

Venez donc découvrir leur travail lors d’un concert 
exceptionnel, chaleureux et intimiste.

SAMEDI 23 MARS 2024 | 20H | KURSAAL

DIMANCHE 5 MAI 2024 | FORGE-PHILIPPE

SPECTACLE
À NE PAS MANQUER !
À NE PAS MANQUER !

OLIVIER TERWAGNE - SORTIE DE RÉSIDENCE 

descente
de caisses à savon

dimanche 5 mai à partir de 11h

Passée du long welz (Forge-Philippe)

3e édition

Prix 
à gagner

pour

la plus belle caisse 

et pour 

le meilleur Chrono

petite restauration, 

bar, animations

Inscription (jusqu‘au 20 avril) : 10€/caisse à savon 

infos et réservations : Charlie Moreau | ccmomignies.charlie@gmail.com | 060.51.24.60

ÉVÉNEMENT

A vos agendas ! 3e édition 
de la Descente de caisses à savon 
du Centre culturel de Momignies ! 

Différentes catégories, une piste à dévaler à toute 
allure, des animations, bar, petite restauration ..
Des prix à gagner pour la plus belle caisse à savon 
et le meilleur chrono !
Viens t’inscrire à toute vitesse ! 

Tu as une association ou un collectif et tu veux 
t’investir dans l’organisation de l’événement ? 
N’hésite pas à prendre contact avec nous ! 

Plus d’infos ?
ccmomignies.charlie@gmail.com

060 51 24 60

Prévente : 8€ - Sur place : 10€
Infos & réservations : ccmomignies.charlie@gmail.com

060 51 24 60



ATELIERS ADULTES

PRODUITS NATURELS

PEINTURE

GUITARE

ART FLORAL

THÉÂTRE

GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN 

EN PLUS DES ATELIERS...
PERMANENCE ACCES ORDINATEURS :

Lieu :  Centre Culturel local de Momignies
Dates : les mardis : de 9h30 à 12h
Et les mercredis : de 13h30 à 16h

UNE GRANDE PARTIE DES ATELIERS 
N’A PAS LIEU PENDANT LES CONGÉS SCOLAIRES

(Les inscriptions se font via le Centre Culturel, sauf 
mention contraire dans la description de l’atelier) 

Avec la collaboration de Hainaut Culture secteur Education Permanente et Jeunesse. 

DORINE WIECZOR
Lieu : Buvette du Kursaal
Dates :  2e et 4e mercredis de chaque mois 
De 18h00 à 20h00
Prix : 8 €/atelier

ERIKA BERTAUX
Lieu : Centre Culturel local de Momignies
Dates :  les 2e et 4e mardis de chaque mois 
De 18h30 à 20h30
Prix : 8 €/atelier
Inscription : 0499 15 56 66

MARTINE CROQUET
Lieu : Kursaal
Dates : les mercredis de 19h à 21h
Prix : 50 €/ trimestre - 5€/atelier

LUCAS BARBIER
Lieu : buvette du Kursaal
Dates :  les mardis de 18h30 à 20h
Prix : 50 €/ trimestre - 5€/atelier

HOUTHOOFDT INGRID
Lieu : buvette du Kursaal
Dates : les mardis : 26/09 - 24/10 - 07/11 
et 12/12
Prix : 20 €/atelier
Inscription : 071 53 43 71

MARIE-CHRISTINE MICHAUX
Lieu : Kursaal
Dates :  Reprise le 04/09.
les lundis de 19h à 20h
Prix : 4 €/atelier
Inscription : 060 51 15 38

ATTISANI SANDRA
Lieu : Kursaal
Dates :  les jeudis de 18h30 à 20h

DANSE
NOUVEAU !



ATELIERS ENFANTS

ATELIERS ADOS

CHARLIE MOREAU / LUCAS BARBIER

Âge : 12-18 ans
Lieu : Studio du Centre Culturel
Dates : à suivre sur le site et les pages FB 
et Instagram du Centre culturel de Momignies
Prix : 35€/trimestre

DESSIN

PODCAST

GUITARE

ATELIERS DE SEPTEMBRE À DÉCEMBRE 2023
LES ATELIERS DU CENTRE CULTUREL REPRENNENT LA 2E SEMAINE DE SEPTEMBRE (11/09)

NOUVEAU !
DEHOE ANNABELLE

Âge : 7-12 ans
Lieu : buvette du Kursaal
Dates :  les mercredis de 14h à 15h30
Prix : 3 €
Inscription : 0478 30 98 97
Helington99@gmail.com

LUCAS BARBIER

Âge : 7-12 ans
Lieu : buvette du Kursaal
Dates :  les mardis de 17h00 à 18h30
Prix : 50 €/trimestre - 5 €/atelier
Inscription : Centre culturel de Momignies

   

ATTISANI SANDRA

Âge : 8-12 ans
Lieu : Kursaal
Dates : les jeudis de 17h à 18h30
Prix : 5 €/atelier

DANSE



La Fête 
    de l’été 

21 JUILLET 2024 | MOMIGNIES

28 JUIN 2024 | MOMIGNIES

Venez en famille pour participer à cet événement annuel qu’est la fête 
de l’été ! Brocante, animations, spectacles, petite restauration, bar.. 

et le traditionnel grand feu d’artifi ce !
Un événement du Centre culturel local de Momignies, 

en partenariat avec la commune de Momignies 
et l’Asbl promotion du tourisme.

ÉVÉNEMENT

Il est de retour ! Suite à votre enthousiasme 
lors de la première édition, 

ZE FESTIVAL 
revient pour fêter la fi n de l’année scolaire. 

Au programme : 
Concerts, scène ouverte, skatepark,

jeux, bar, petite restauration … 
et bien d’autres surprises ! 

Un festival pour vous et surtout ... 
Avec vous !



CALENDRIER RÉCAPITULATIF

MOIS DATES ACTIVITÉS
Décembre 10 75e anniversaire des Droits Humains

15 & 16 le Kiosque fête Noël

Janvier 18  Soirée des voeux 

Février 8 au 11 Exposition : raviver la mémoire

22 Le 1er Festival de clowns de la grande Thiérache

du 26 au 1du 26 au 1erer Mars Mars Stage enfants - Carnaval

Mars 7 Carnaval des enfants 

Date à venir Charnaval

19 20e festival de Jazz Didier Lockwood

23 Olivier Terwagne

Mai 5 3e édition des caisses à savon

Juin 28 Ze Festival - 2e édition

Juillet 21 Fête de l’été

CENTRE CULTUREL LOCAL - WWW.CULTUREMOMIGNIES.BE
Route de Macon 5 • 6590 Momignies • 060 51 24 60 • / Centre Culturel Momignies

culturemomignies@gmail.com • centre.culturel.momignies@skynet.be
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.

  

POUR TOUTES INFORMATIONS OU RÉSERVATIONS D’ACTIVITÉS



ClassContact  
connecte l’enfant malade à sa classe

ClassContact est une ASBL active en Fédération Wallonie-Bruxelles. L’objectif est d’aider les enfants 
malades de longue durée dans leur parcours scolaire en les connectant à leur classe.

L’ASBL EN QUELQUES MOTS 
Depuis 2006, ClassContact connecte des centaines d'enfants malades 
de longue durée à leur classe. Cette initiative vise à garantir leur droit 
fondamental à l'éducation tout en préservant leur connexion sociale 
cruciale pour leur bien-être mental. Concrètement, ClassContact fournit 
gratuitement l'équipement informatique ainsi que les connexions 
Internet nécessaires, que ce soit à domicile ou à l'hôpital lorsque l'enfant 
est hospitalisé. Cette mise en place se fait également dans la salle de classe 
habituelle. Ainsi, les enfants ont la possibilité de participer en direct aux 
cours et de rester en contact avec leurs enseignants et leurs camarades, 
tout en respectant leur propre rythme et leurs besoins médicaux. En outre, 
une assistance technique est disponible en permanence pour résoudre 
tout problème technique et soutenir les équipes dans l'utilisation de ce 
système.

POUR QUI ?
ClassContact connecte les enfants officiellement inscrits dans une 
école maternelle, primaire ou secondaire (général, technique et 
professionnel) en Fédération Wallonie-Bruxelles (les enfants inscrits 
dans une école bruxelloise néerlandophone ou dans l’enseignement 
néerlandophone peuvent faire appel à Bednet vzw).

L’enfant malade doit avoir une durée d’absence estimée de minimum 
6 semaines (continues ou non) sur l’année scolaire. La demande se fait 
dès que l’absence est connue, il ne faut pas attendre 6 semaines avant 
de faire appel à ClassContact.

Cette absence doit être justifiée par une raison médicale auprès de l’école. 
Les raisons médicales permettant de faire appel à ClassContact sont 
diverses et variées. Par maladie, l’ASBL comprend aussi bien les maladies 
physiques ou systémiques (cancers, sclérose en plaque, syndrome 
d’Ehlers-Danlos, opérations programmées, accidents, etc.) ainsi que les 
phobies scolaires, les maladies psychologiques, les handicaps ou encore 
les adolescentes enceintes. Malgré cela, près de 90% des enfants 
malades connectés par ClassContact réussissent leur année scolaire.

COMMENT INSCRIRE UN ENFANT ?
Toute personne intéressée par la scolarité et/ou le bien-être social d’un enfant malade de longue durée (parents, 
famille, école, hôpital, centre PMS, etc.) peut inscrire l’enfant auprès de ClassContact via le formulaire en ligne 
présent sur le site internet www.classcontact.be dans l’onglet « Inscrire un enfant ».

Pour toute information, contactez ClassContact par mail (contact@classcontact.be) ou par téléphone au 
02/726.40.55

COMMENT SOUTENIR LES ENFANTS MALADES ?
Pour soutenir l’asbl, vous pouvez parler de ClassContact, faire un don, organiser une action caritative ... Vous 
trouverez plus d’idées sur le site internet www.classcontact.be dans l’onglet « Nous aider ».

🌐 https://classcontact.be          @ contact@classcontact.be           ✆ 02/726.40.55          ◆ Service gratuit

Photo d'un enfant utilisant ClassContact pour 
suivre les cours durant son absence suite à un 
cancer et ne pas perdre le contact avec ses amis

Malgré sa maladie chronique, Rory se connecte 
régulièrement à sa classe grâce à ClassContact
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   Petits prix ! 
   Romans, B.D. 
   Livres rares, anciens 
   Encyclopédies 

   Classement de bibliothèque... 

     Enlèvement  
& Livraison (R.V.) 

     Vaisselle, jeux, CD,  
meubles, DECO,...  

      

 

Transports aller/retour  
(Hôpitaux, chimio, dialyse, etc...) 

Facture remboursée selon votre mutuelle 
 

 
 
 
 

 

    
  lecritoire@scarlet.be

 
Brevet 
Européen de 
Premiers 
Secours

MAISON CROIX-ROUGE DE CHIMAY-MOMIGNIES 
1, Place Léopold – 6460 CHIMAY 

Tél./Fax : 060.21.54.48 – 0492.663.652 
Mail : mcr.chimay@croix-rouge.be 

N° compte bancaire : BE 13 3630 3919 7639 

Dames 
Hommes 
Enfants 
Accessoires 
Chaussures 
Etc... 
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11,,  PPllaaccee  LLééooppoolldd  àà  66446600  CCHHIIMMAAYY  

Vous pouvez nous aider par un don au compte BE13 3630 3919 7639. 
Ex. : un don par ordre permanent mensuel de 5, 10 ou 20 €... 

(Déduction fiscale) 

Merci !     006600..2211..5544..4488
  mcr.chimay@croix-rouge.be

       Athénée  le Kursaal  Foyer culturel Sudhaina 
(De 14 h à 19 h 30)      (De 15 h 30 à 18 h 30)            (De 15 h 30 à 18 h 30) 

 Mercredi 28 février 2024   Jeudi 1er février 2024  Mardi 2 janvier 2024 

     Mercredi 29 mai 2024      Jeudi 18 avril 2024 
      Mercredi 21 août 2024      Jeudi 25 juillet 2024 
 Mercredi 20 novembre 2024   Jeudi 24 octobre 2024 

 Mardi 26 mars 2024   
Mardi 25 juin 2024  

Mardi 24 septembre 2024 

 Salle Aquarius  Hall Omnisports    Ancienne salle des fêtes 
 (De 16 h à 18 h 30)  (De 16 h à 18 h 30)  (De 16 h à 18 h 30) 

  Mardi 9 janvier 2024 
    Mardi 9 avril 2024 
   Mardi 9 juillet 2024 

   Mardi 8 octobre 2024 

   Vendredi 19 janvier 2024 
     Vendredi 19 avril 2024  
    Vendredi 19 juillet 2024 
  Vendredi 18 octobre 2024  

 Vendredi 9 février 2024 
Vendredi 10 mai 2024
Vendredi 9 août 2024

Vendredi 8 novembre 2024   



Mes déchets de cuisine
Compost ou PAV* ?
* Points d’apport volontaire

De quoi s’agit-il ?
> Les déchets de préparations : coquilles d’œufs, épluchures de fruits et  
légumes, marcs de café, filtres de thé… 
> Les restes de repas crus et cuits 
> Les denrées non consommables : carcasse de poulet,  
aliments avariés sans emballages. 
> Les essuie-tout, serviettes et mouchoirs en papier usagés 

Le compostage à domicile & le compostage de quartier

Ils permettent d’obtenir un engrais naturel et d’éviter les déplacements 
vers les PAV ou les recyparcs. 
Envie de débuter ?  
> Ipalle peut vous accompagner : compost@ipalle.be 

Les PAV et les recyparcs 
Si vous n’êtes pas en mesure de composter, vous pouvez apporter  
vos déchets de cuisine au PAV ou au recyparc. Les matières  
collectées seront traitées au sein d’une unité de biométhanisation 
pour produire de l’électricité.

Besoin de localiser          les PAV ou d’obtenir plus d’informations ? www.ipalle.be

À partir du 1er janvier 2024, il est interdit de jeter 

les déchets organiques de cuisine avec les ordures ménagères

partout en Wallonie. 

Les déchets organiques issus de nos cuisines représentent 

à eux seuls 30 % du poids total des déchets ménagers !

Nouveau

Et si tout d’abord nous produisions moins de déchets ? 
Retrouvez comment moins gaspiller  

et faire des économies sur 

www.ipalle.be 
rubrique « zéro déchet » !



Administration communale de Momignies 
060/51.11.11

Heures d'ouverture des bureaux :

Les lundis de 9h à 12h et de 14h à 17h – de 17h à 18h sur rendez-vous.

Les mardis et jeudi de 9h à 12h

Les mercredis et vendredis de 9h à 12h et de 14h à 17h

Uniquement pour le service population : permanence le 3e samedi du mois de 10h à 12h

Prochaine permanence pension le mercredi 20 décembre 2023.

Les bureaux seront fermés le lundi 25 décembre 2023  
et le mardi 26 décembre 2023, le lundi 1er janvier 2024 et le mardi 2 janvier 2024. 

Le calendrier des chasses est disponible sur le site de la Commune, merci d’y être attentifs.

Retrouvez toutes les informations communales sur le site  www.momignies.be  
et sur la page Facebook « Commune de Momignies »
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Validité du Permis de conduire belge
Votre permis de conduire belge format papier est valable 
jusqu’en 2033. 

À condition bien sûr qu’il ne soit pas détérioré et que la 
ressemblance avec la photo ne puisse pas être contestée.

Vous pouvez néanmoins demander un nouveau permis de 
conduire au format carte d’identité.

Validité: 10 ans  – Prix : 30 €

Si vous possédez une carte d’identité récente et en cours de 
validité, la signature et la photo seront utilisées pour le nouveau 
permis de conduire.

Le délai de production est estimé à 5 jours ouvrables.

Service Permis de Conduire

Tél. : 060/51.04.36

Si vous disposez déjà du permis de conduire format carte d’identité 
valable 10 ans, vérifiez sa date de fin de validité. Dans notre commune, 
les premiers permis de ce format ont été délivrés en 2013, ils sont donc 
à renouveler depuis cette année. Vous recevrez un courrier avant la 
date d’expiration de votre permis de conduire. 

Votre permis de conduire étranger
Vous résidez dans notre commune depuis au moins 6 mois et vous êtes toujours en possession d’un 
permis de conduire étranger au format papier ? Vous devez demander l’enregistrement et l’échange 
de votre permis de conduire étranger contre un belge.

Si votre permis de conduire est récent (au format carte d’identité), vous ne devez pas l’échanger 
mais vous devez l’enregistrer auprès de notre service. 
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Vous êtes Français  
et résidez dans notre commune

Votre carte de séjour belge n’est pas un document d’identité ! elle ne vous permet pas de voyager !

En tant que Français, vous devez détenir une carte d’identité ou un passeport français. Pour l’obtenir, 
rendez vous dans une mairie française équipée du système de confection des cartes d’identité. Les 
deux plus proches sont :

 § Fourmies (rendez-vous à prendre en ligne sur www.fourmies.fr)

 § Hirson (téléphone : 00333.23.58.38.88)

Informations complémentaires

Service Population de la commune de Momignies
commune@momlignies.be
Tél. : 060/51.11.11
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ÉLECTIONS 2024
Vous voulez découvrir les coulisses des élections ?

Devenez membre d’un bureau de vote !

N’hésitez pas à vous rendre ou à contacter l’administration 
communale pour plus d’informations.
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Les relations entre l’humain et l’animal, 
au cœur de la problématique  

du bien-être animal

En sa séance du 13 septembre 2023, le Collège communal, à l’initiative de l’échevine du bien-être animal, a confirmé, 
son intention de développer et d’assurer le suivi d’un plan d’actions en matière de bien-être animal.

Sa demande de subvention auprès de la Région wallonne a été acceptée le 05 octobre 2023 : le montant octroyé 
de 5000 € s’ajoute aux 5000 € prévus à cet effet au budget communal.

Le 24 septembre dernier, la « balade au poil », organisée par le Centre culturel de Momignies à Forge-Philippe, 
a rassemblé quelques centaines de promeneurs et leurs animaux de compagnie autour d’associations, de 
professionnels et de bénévoles œuvrant pour le bien-être animal. 

L’appel y fut aussi lancé pour la création d’un Conseil consultatif du bien-être animal à Momignies.

Dans la foulée, un premier groupe de travail s’est réuni le 20 novembre au Kursaal pour échanger et réfléchir aux 
modalités des relations entre l’humain et l’animal et aux actions concrètes à mener dans l’entité de Momignies, 
avec comme objectifs, d’informer, de sensibiliser, de responsabiliser et de lutter contre la maltraitance animale.

Le 12 décembre prochain, le Collège communal proposera au Conseil communal d’adopter un règlement d’ordre 
intérieur pour le futur Conseil communal du bien-être animal et de lancer un appel aux candidats pour le constituer.

Vous recevrez tout prochainement un toutes-boîtes vous invitant à déposer votre candidature.

A votre disposition pour tout renseignement complémentaire,

et meilleurs vœux pour 2024 à toutes et tous, entourés de vos animaux,

Véronique Riez, 
Echevine du bien-être animal  

0496/687128                                                             
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Résultats des analyses PFAS  
dans l’eau distribuée  

dans notre commune – Mise à jour
La SWDE est désormais en mesure de communiquer les résultats des analyses PFAS sur l’ensemble 
des 278 zones de distribution qu’elle dessert. 

L'eau distribuée a une origine et une qualité différentes suivant les zones de distribution. Notre commune est 
concernée par les zones 18286 et 1108.

Les rapports en ligne font apparaître les valeurs suivantes pour votre commune :

Zone de distribution (ZDE) N° ZDE Alimentations de la zone
Somme 

des PFAS 
(ng/l)

MACON 18286 L'eau traitée de l'achat d'eau à la commune de Chimay <1

MOMIGNIES/CHIMAY 1108 L'eau traitée des puits de Momignies. <1

L'eau distribuée dans notre commune respecte donc la future norme relative aux PFAS (100 ng/l).

Pour répondre aux questions relatives aux PFAS dans l’eau de distribution, la SWDE met à disposition une FAQ sur 
les PFAS et les résultats disponibles sur notre site internet https://www.swde.be/fr/pfas-quelle-est-la-qualite-
de-mon-eau. Ils y seront régulièrement actualisés.
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Chère concitoyenne, Cher concitoyen, 
 
Une page d’histoire se tourne à Momignies 
Depuis plus de 120 ans, le bâtiment de l’Heureux-Abri se dressait fièrement à la Rue de Beauwelz.  
Délaissé depuis quelques années, le temps avait laissé son empreinte sur cet édifice 
En 2017, notre ancien chef de groupe Jean-Marc Poullain a eu l’idée de créer une maison de repos à cet 
endroit. 
C’est début mars que les premiers coups de grue ont commencé. Non sans émotion, car nombreux 
villageois éprouvaient une tristesse indescriptible à l'idée de voir ce bâtiment disparaître.  
Aujourd’hui, les regards se tournent désormais vers l'avenir, vers cette maison de repos qui émergera de 
ces décombres. 
 
L’hôpital de Chimay 
Depuis maintenant trois années, notre groupe des Intérêts Communaux est le seul à avoir voté contre le 
plan stratégique de l'Intercommunale Hospitalière.  
A l’époque, nous avions exprimé notre inquiétude quant à l'avenir de notre hôpital lorsque la décision de 
rejoindre le groupe hospitalier de l'ISPPC a été prise.  
Lors du conseil communal d’avril, notre chef de groupe Olivier Recloux avait évoqué les rumeurs de 
fermeture de la maternité, et malheureusement, le lendemain, nos craintes se sont concrétisées avec 
l'annonce officielle de la fermeture de celle-ci jusqu'à la fin septembre.  
Depuis ce rapprochement avec l’ISPPC, le personnel se pose de nombreuses questions sur leur avenir. 
Quant aux taux d'occupation, il ne cesse de diminuer suite à la difficulté à retrouver un capital confiance de 
la population, mais aussi des médecins généralistes envers le CSF. Nos représentants politiques 
préfèrent-ils ignorer les inquiétudes du personnel pour suivre les consignes de leurs partis ?  
 
Après avoir pris connaissance du projet médical du réseau Humani, qui regroupe l'ISPPC et l'hôpital de 
Chimay, nous avons constaté que cela n'apporte rien de positif. Il y a peu de chances que la maternité 
puisse offrir les mêmes services qu'auparavant, et d'autres services tels que le nettoyage, la cuisine, la 
pédiatrie, la chirurgie ambulatoire, etc., sont en attente de décisions de la part des représentants du 
réseau.  
En septembre, cette fusion par absorption donnera les pleins pouvoirs à des représentants politiques de 
Charleroi de décider de l'avenir de notre hôpital (la ville de Charleroi détenant 58,63 % des actions contre 
seulement 3,90% pour les quatre communes et les deux CPAS de notre intercommunale). Momignies 
à lui seul représentera 0,80%. Preuve que nous n’aurons plus rien à décider. 

 Les Intérêts Communaux 
Les élus des IC sont à votre écoute et à votre disposition 

N’hésitez pas à les contacter 

 
Les Conseillers communaux 
Olivier RECLOUX (chef de groupe) 

Rue Mahy, 3  6590 Momignies               0496/40-54-09  olivierrecloux@hotmail.com 

Eric PAQUET   Rue Joseph Hannecart, 8  6591 Macon  0476/06-46-23 info@ninetywash90.be 

Katia CURRI  Les Vieux Autels, 20   6590 Momignies 0473/68-95-86   currikatia@gmail.com 

Ingrid RAUX   Rue de la Fortelle, 2 6594 Beauwelz  0477/48-43-33   rauxingrid@gmail.com 

José VANDENDORPE La Distillerie, 2  6593 Macquenoise  0495/24-21-92   josevandendorpe@hotmail.be 
Jean FURNÉMONT  Les Arsillières, 10 6590 Momignies  0475/55-63-41   jean@furnemont.be 

 
Les conseillers CPAS 
Audrey MACQ   Chemin de Sart Gérôme, 7 6590 Momignies0497/91-33-57   macqa@hotmail.com 

Claire MARTINEZ  Route Verte, 15  6593 Macquenoise  0498/97-65-35   claire.martinez@live.be 

Joseph CHAVET  Rue Marcel Barbieux, 36  6591 Macon   0494/819063 

INTERETS COMMUNAUX  

 

 
 

 

 
Chère concitoyenne, Cher concitoyen, 
 
La Maison de repos de Momignies 
La phase de démolition de l'Heureux-Abri est maintenant achevée, elle laisse place à la construction de la 
maison de repos.  
 
Toutefois, la hausse des coûts des matériaux, des honoraires d’architectes et la décision d’augmenter sa 
capacité d’accueil de 30 lits supplémentaires (de 53 lits à 83 lits) entraînent un dépassement du montant 
initial. 
Dans le cadre des accords, il avait été décidé que la maison de repos de Momignies serait financée de la 
même manière que celle de Couvin, c'est-à-dire par un subside de la Région Wallonne (5 millions d’euros), 
un emprunt auprès des banques par l’AIGT et par une recapitalisation solidaire des quatre communes 
impliquées, à savoir Momignies, Couvin, Froidchapelle et Chimay. Sans cette dernière méthode de 
financement, le projet de la maison de repos de Momignies risque d'être repoussé à un avenir lointain.  
À ce jour, trois des quatre communes ont donné leur accord pour cette recapitalisation, la seule exception 
étant la ville de Chimay. 
Bien que le plan stratégique de l'AIGT et son plan financier, au sein duquel se trouvait la maison de repos 
de Momignies, ait été approuvé à l'unanimité, en juin dernier, par le conseil communal de la ville de 
Chimay, les Intérêts Communaux expriment leur mécontentement quant à l'attitude du Bourgmestre de 
Chimay. Celui-ci refuse la recapitalisation et n'inscrit pas ce point à l'ordre du jour de son conseil 
communal, empêchant ainsi un débat démocratique sur la question. 
En outre, de nombreuses réunions ont été organisées par l'AIGT en présence des bourgmestres, des 
directeurs généraux et des directeurs financiers des quatre communes pour faire progresser ce projet, 
mais le Bourgmestre de Chimay a systématiquement brillé par son absence et ne s’est jamais fait  
remplacer.  
Il est important de noter que les quatre représentants de la ville de Chimay ont toujours voté ce projet, que 
ce soit lors des comités de gestion ou des conseils d'administration de l'AIGT. 
Il convient de rappeler également que les trois autres communes ont investi, durant plus de 40 ans, au 
profit de la ville de Chimay pour la construction de l'hôpital, du Chalon et aussi de la crèche. Il est dès lors 
tout à fait normal que les autres communes associées à l’intercommunale puissent bénéficier d’institutions 
sur leur propre territoire. 
 
Pour les Intérêts Communaux, la réalisation de la maison de repos revêt une importance cruciale pour 
nos concitoyens et singulièrement pour nos aînés, car elle répond à un besoin social pressant. De plus, 
elle ouvrirait des perspectives de création de nombreux emplois directs et indirects, tout en stimulant le 
développement de nos commerces locaux. Une décision doit être prise par toutes les communes pour le 
31 décembre de cette année. 

Gageons que le bon sens l’emportera !!! 
 
En cette période magique de l'année, les Intérêts Communaux tenaient à exprimer leurs vœux les plus 
chaleureux pour vous et vos proches. Que la joie, la paix et l'amour vous inondent en abondance pendant 
ces fêtes de fin d'année. Puissent tous vos rêves se réaliser et que la nouvelle année vous apporte 
bonheur, santé et prospérité.                                              Joyeuses fêtes et une merveilleuse année à venir 

 
Pour les Intérêts Communaux - Olivier RECLOUX (chef de groupe) 

 

Les élus des IC sont à votre écoute et à votre disposition - N’hésitez pas à les contacter 

 
Les Conseillers communaux et les conseillers CPAS 
Eric PAQUET, Katia CURRI, Ingrid RAUX, José VANDENDORPE, Jean FURNÉMONT, Audrey MACQ, 

Claire MARTINEZ et Joseph CHAVET.   

INTERETS COMMUNAUX 
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Cher.e.s habitant.e.s de l’entité, 
 
Trois dossiers importants - concernant des intercommunales dont notre 
commune de Momignies fait partie - ont été abordés lors des conseils 
communaux du 19 septembre et du 24 octobre 2023.   
 
AIHSHSN : Fusion par absorption à l’ISPPC et création d’une nouvelle 
intercommunale Humani 
Le rapprochement de l’AIHSHSN (Association Intercommunale 
Hospitalière Sud Hainaut Sud Namur – Hôpital de Chimay) avec l’ISPPC 
s’inscrit dans le cadre de la loi du 28 février 2019 sur les Réseaux 

hospitaliers qui imposait aux hôpitaux de se constituer en réseaux. Le CSF (Centre de Santé des 
Fagnes) doit depuis de nombreuses années affronter deux difficultés : le recrutement de médecins et 
des résultats financiers déficitaires. Le conseil communal du 19 septembre a accueilli M Willy Decuir 
– ex bourgmestre de Froidchapelle et président de CA de l’AIHSHSN – qui est venu expliquer 
longuement les tenants et aboutissants de ce dossier sensible et pourquoi la solution choisie semble 
être la solution du bon sens pour tenter de résoudre ces deux problèmes récurrents. Nos conseillers 
ont approuvé ce projet de fusion en soulignant qu’ils partagent avec toute la population le souci de 
maintenir un outil de soins de qualité et un important pourvoyeur d’emploi dans notre région rurale. 
 
AIESH : Reprise du réseau de Couvin 2 à ORES 
Après avoir été confirmée comme GRD (Gestionnaire du Réseau de Distribution) pour notre 
commune, l’AIESH (Association Intercommunale d'Electricité du Sud du Hainaut) s’agrandît. Le 
dossier de reprise du réseau de Couvin 2 (auparavant desservi par ORES) arrive enfin à son terme 
après de nombreuses années de tractations. Cela implique, entre autres, de nouveaux statuts, une 
mise en conformité avec le nouveau CSA (Code des sociétés et des associations) et une nouvelle 
répartition des administrateurs au sein du Conseil d’Administration (1 au lieu de 2 pour Momignies).  
 
 AIGT : Projet de construction d’une maison de repos à Momignies 
Le dossier de la future maison de repos de Momignies porté par l’AIGT (Association 
Intercommunale Générations Thiérache) est bouclé. La ministre Mme Christie Morreale a 
signé l’autorisation de commencer les travaux. Cependant, vu l’augmentation des coûts du 
projet qui s’élèvent maintenant à 22 millions, l’AIGT se tourne vers les quatre communes 
adhérentes (Couvin – Chimay – Froidchapelle – Momignies) pour demander une 
recapitalisation de 11 millions (2 397 768 € pour la commune de Momignies). Le conseil 
communal de Momignies a marqué son accord pour cette recapitalisation pour autant que 
les quatre communes soient solidaires. 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour toute suggestion, question ou information 
supplémentaire. N’hésitez pas à nous contacter.  
 
Pour le groupe Alternative Citoyenne :  
 
Annie Vanderheyden, conseillère CPAS, 0473/41 10 08, vanderheyden.a@hotmail.be 
Fréderic Salengros 0497/20 35 09, frederic.salengros@gmail.com 
et Jean-Marc Monin, conseillers communaux. 0494/49 32 32, jeanmarcmonin@hotmail.com 
 

Cher.e.s habitant.e.s de l’entité, 
 
Trois dossiers importants - concernant des intercommunales dont notre 
commune de Momignies fait partie - ont été abordés lors des conseils 
communaux du 19 septembre et du 24 octobre 2023.   
 
AIHSHSN : Fusion par absorption à l’ISPPC et création d’une nouvelle 
intercommunale Humani 
Le rapprochement de l’AIHSHSN (Association Intercommunale 
Hospitalière Sud Hainaut Sud Namur – Hôpital de Chimay) avec l’ISPPC 
s’inscrit dans le cadre de la loi du 28 février 2019 sur les Réseaux 

hospitaliers qui imposait aux hôpitaux de se constituer en réseaux. Le CSF (Centre de Santé des 
Fagnes) doit depuis de nombreuses années affronter deux difficultés : le recrutement de médecins et 
des résultats financiers déficitaires. Le conseil communal du 19 septembre a accueilli M Willy Decuir 
– ex bourgmestre de Froidchapelle et président de CA de l’AIHSHSN – qui est venu expliquer 
longuement les tenants et aboutissants de ce dossier sensible et pourquoi la solution choisie semble 
être la solution du bon sens pour tenter de résoudre ces deux problèmes récurrents. Nos conseillers 
ont approuvé ce projet de fusion en soulignant qu’ils partagent avec toute la population le souci de 
maintenir un outil de soins de qualité et un important pourvoyeur d’emploi dans notre région rurale. 
 
AIESH : Reprise du réseau de Couvin 2 à ORES 
Après avoir été confirmée comme GRD (Gestionnaire du Réseau de Distribution) pour notre 
commune, l’AIESH (Association Intercommunale d'Electricité du Sud du Hainaut) s’agrandît. Le 
dossier de reprise du réseau de Couvin 2 (auparavant desservi par ORES) arrive enfin à son terme 
après de nombreuses années de tractations. Cela implique, entre autres, de nouveaux statuts, une 
mise en conformité avec le nouveau CSA (Code des sociétés et des associations) et une nouvelle 
répartition des administrateurs au sein du Conseil d’Administration (1 au lieu de 2 pour Momignies).  
 
 AIGT : Projet de construction d’une maison de repos à Momignies 
Le dossier de la future maison de repos de Momignies porté par l’AIGT (Association 
Intercommunale Générations Thiérache) est bouclé. La ministre Mme Christie Morreale a 
signé l’autorisation de commencer les travaux. Cependant, vu l’augmentation des coûts du 
projet qui s’élèvent maintenant à 22 millions, l’AIGT se tourne vers les quatre communes 
adhérentes (Couvin – Chimay – Froidchapelle – Momignies) pour demander une 
recapitalisation de 11 millions (2 397 768 € pour la commune de Momignies). Le conseil 
communal de Momignies a marqué son accord pour cette recapitalisation pour autant que 
les quatre communes soient solidaires. 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour toute suggestion, question ou information 
supplémentaire. N’hésitez pas à nous contacter.  
 
Pour le groupe Alternative Citoyenne :  
 
Annie Vanderheyden, conseillère CPAS, 0473/41 10 08, vanderheyden.a@hotmail.be 
Fréderic Salengros 0497/20 35 09, frederic.salengros@gmail.com 
et Jean-Marc Monin, conseillers communaux. 0494/49 32 32, jeanmarcmonin@hotmail.com 
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Cher.e.s habitant.e.s de l’entité, 
 
Trois dossiers importants - concernant des intercommunales dont notre 
commune de Momignies fait partie - ont été abordés lors des conseils 
communaux du 19 septembre et du 24 octobre 2023.   
 
AIHSHSN : Fusion par absorption à l’ISPPC et création d’une nouvelle 
intercommunale Humani 
Le rapprochement de l’AIHSHSN (Association Intercommunale 
Hospitalière Sud Hainaut Sud Namur – Hôpital de Chimay) avec l’ISPPC 
s’inscrit dans le cadre de la loi du 28 février 2019 sur les Réseaux 

hospitaliers qui imposait aux hôpitaux de se constituer en réseaux. Le CSF (Centre de Santé des 
Fagnes) doit depuis de nombreuses années affronter deux difficultés : le recrutement de médecins et 
des résultats financiers déficitaires. Le conseil communal du 19 septembre a accueilli M Willy Decuir 
– ex bourgmestre de Froidchapelle et président de CA de l’AIHSHSN – qui est venu expliquer 
longuement les tenants et aboutissants de ce dossier sensible et pourquoi la solution choisie semble 
être la solution du bon sens pour tenter de résoudre ces deux problèmes récurrents. Nos conseillers 
ont approuvé ce projet de fusion en soulignant qu’ils partagent avec toute la population le souci de 
maintenir un outil de soins de qualité et un important pourvoyeur d’emploi dans notre région rurale. 
 
AIESH : Reprise du réseau de Couvin 2 à ORES 
Après avoir été confirmée comme GRD (Gestionnaire du Réseau de Distribution) pour notre 
commune, l’AIESH (Association Intercommunale d'Electricité du Sud du Hainaut) s’agrandît. Le 
dossier de reprise du réseau de Couvin 2 (auparavant desservi par ORES) arrive enfin à son terme 
après de nombreuses années de tractations. Cela implique, entre autres, de nouveaux statuts, une 
mise en conformité avec le nouveau CSA (Code des sociétés et des associations) et une nouvelle 
répartition des administrateurs au sein du Conseil d’Administration (1 au lieu de 2 pour Momignies).  
 
 AIGT : Projet de construction d’une maison de repos à Momignies 
Le dossier de la future maison de repos de Momignies porté par l’AIGT (Association 
Intercommunale Générations Thiérache) est bouclé. La ministre Mme Christie Morreale a 
signé l’autorisation de commencer les travaux. Cependant, vu l’augmentation des coûts du 
projet qui s’élèvent maintenant à 22 millions, l’AIGT se tourne vers les quatre communes 
adhérentes (Couvin – Chimay – Froidchapelle – Momignies) pour demander une 
recapitalisation de 11 millions (2 397 768 € pour la commune de Momignies). Le conseil 
communal de Momignies a marqué son accord pour cette recapitalisation pour autant que 
les quatre communes soient solidaires. 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour toute suggestion, question ou information 
supplémentaire. N’hésitez pas à nous contacter.  
 
Pour le groupe Alternative Citoyenne :  
 
Annie Vanderheyden, conseillère CPAS, 0473/41 10 08, vanderheyden.a@hotmail.be 
Fréderic Salengros 0497/20 35 09, frederic.salengros@gmail.com 
et Jean-Marc Monin, conseillers communaux. 0494/49 32 32, jeanmarcmonin@hotmail.com 
 

Activités Soralia ( FPS) 

Comité de Momignies 

Nous organisons =>

-  le mardi : bricolage

-  le jeudi : des réunions amicales

Nous fêtons les anniversaires de chacune d’entre nous dans la 

bonne humeur.

Nous avons aussi divers activités organisée en collaboration avec 

les animatrices de Charleroi.                                              

( montage de fleurs, ordinateur, … etc ) 

Parfois, des journées de découvertes où nous partons en autocar en

voyage. 

Nous organisons aussi la journée de la femme au mois de mars. 

Pour tout contact : 

Hannecart Marie-Danielle : 060/ 51.10.96

Hardy Marlène : 060/ 51.13.03

Bienvenue à toutes 



 

UNE DATE À RETENIR 

Dimanche  05 mai 2024 

Dîner au profit 

de l’Entraide Pause Café 

Prix : 20 € (hors boissons) 
Contact : Marie Jenny : 0495/90.24.19 / Sylvie : 0474/23.19.82 

 
 
 

Rue de la Kertchenne, 11 

6590 - Momignies 

Chaussée de Couvin, 146 

6460 - Chimay 

24h/24 

7j/7 

006600//2211..2255..7777  
Funérariums  - Magasins  -  Assurances et prévoyance obsèques 

             Salle de 
réception / cérémonie 
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UNE DATE À RETENIR 

Dimanche  05 mai 2024 

Dîner au profit 

de l’Entraide Pause Café 

Prix : 20 € (hors boissons) 
Contact : Marie Jenny : 0495/90.24.19 / Sylvie : 0474/23.19.82 

 
 
 

 

L’entraide pause-café St-Vincent de Paul 

Un service solidaire, une équipe bénévole 

Le service d’Entraide apporte un soutien alimentaire aux familles en difficultés 
de toute l’entité, reconnues par le CPAS. 

Nos prochaines dates :  
 

Les mercredis de 13h30 à 16h30 

Janvier 3 - 17 

Février 7 - 28 

Mars 13 - 27  

Avril 10 - 24 

Mai 2 - 15 - 29  
 

Condition d'aide alimentaire : avoir un revenu inférieur à 1.350 € par mois pour une personne seule. 
 

Participation : 2,50€ par adulte & 0,50€ par enfant de moins de 12 ans (première fois : gratuit) 
 

Contact :  CPAS de Momignies  
   Saint Vincent de Paul - Entraide Pause Café 
   Secrétariat paroissial les mardis et vendredis 
 

Téléphone :  0479/72.42.82   Monique Amant 
     0497/90.24.19   Marie-Jenny Degaigne 
 

 Un don pour ce service peut être fait au compte : 
 SVP. Entraide Pause Café N°BE30-0003-2513-5411 

 ou avec attestation fiscale BE02-3100-3593-3940 St Vincent de Paul Bruxelles 
 Communication : Entraide Pause Café 49 Momignies 6590 

 

Pause café souhaite à la population d’heureuses fêtes de fin d’année.  
Paix, santé, bonheur, prospérité en l’an nouveau. 

 
L’équipe Vincent de Paul 
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CONSEIL CONSULTATIF 
COMMUNAL DES AÎNÉS

Après la réussite de son repas annuel dans la salle de Beauwelz qui a accueilli pour la 
circonstance 98 personnes , le CCCA poursuit ses objectifs en s’intéressant au projet de résidence 
pour personnes âgées de Momignies sur le site de L’Heureux Abri.

Après avoir pris connaissance des plans de l’Intercommunale chargée de la construction, 
il appert qu’aucune chambre double n’a été prévue pour des couples ou pour des personnes 
d’une même famille qui souhaiteraient se retrouver. Le CCCA a interpellé le Collège communal 
à ce sujet et attend une prochaine rencontre avec les responsables de ce projet. De même, le 
CCCA plaide pour qu’une priorité, à définir, soit prévue pour les habitants de l’entité afin de leur 
réserver des places.

Lors de la dernière après-midi récréative du 22 septembre dernier, une boîte à idées a été 
déposée afin que tous les participants, ils étaient 34, puissent exprimer leurs souhaits par rapport 
à nos prochaines actions. Dès à présent, il est prévu d’organiser, 2 fois par an, avec une première 
en novembre, une après-midi prolongée par un repas convivial moyennant participation modeste 
(baguettes, fromages et charcuteries) jusque 19 heures.

Le CCCA se penche déjà sur l’année 2024 qui verra l’organisation, en dehors des après-midis 
de détente, d’une excursion (avril ou mai), d’un repas (juin) et bien sûr d’autres après-midis de 
détente les 3es jeudis du mois (18.01, 15.02, 21.03, 18.04, 16.05, 20.06.). Lors de notre prochain 
Conseil, nous examinerons les idées qui ont été exprimées et nous essaierons d’y donner suite. 
Nous vous les ferons connaître dans les meilleurs délais.

Dès à présent, nous vous souhaitons le meilleur pour 2024 et n’attendons qu’une chose, 
vous retrouver lors de nos rencontres mensuelles.

Le Président, 
Christian Aertsens
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CONSEIL CONSULTATIF 
COMMUNAL DES AÎNÉS

Avec un plaisir non dissimulé, plus de 70 personnes se 
sont retrouvées au Kursaal pour participer à une projection 
cinématographique du film « Une Belle Course » de 
Christian Carion avec Line Renaud et Dany Boon. Ce film 
a suscité une très vive émotion parmi tous les participants. 
Certains se sont souvenus de moments très prenants de 
leur jeunesse.

Cette après-midi organisée par le Centre Culturel, le 
Plan de Cohésion sociale et le CCCA s’est pousuivie par la 
dégustation d’un succulent morceau de tarte arrosé par 
un excellent café ou thé. Les plus gourmets ne se sont pas 
privés de continuer la séance avec un nouveau morceau 
de tarte, un autre café ou une boisson plus charpentée et 
ont pu partager leurs commentaires avec leurs voisins de 
Momignies ou d’ailleurs.

Devant le succès de cette organisation, il a été 
convenu de renouveler cette expérience au cours de 
l’année 2024 avec un contenu semblable ou différent. Les 
suggestions sont bien sûr les bienvenues et peuvent être 
communiquées à l’un des trois organisateurs.

D’ores et déjà, nous souhaitons à tous les lecteurs nos 
meilleurs vœux pour l’année nouvelle. Que celle-ci vous 
trouve en bonne santé et entourés de vos proches.

Le Président, 
Christian Aertsens
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  Cercle horticole de Momignies. 

 

 

 

Chers membres,  

 

Voici le programme des conférences de l’année 2024. 

 

CCoonnfféérreenncciieerrss  DDaatteess  SSuujjeettss  
PPhhiilliippppee  

WWaasstteerrllaaiinn  
0055//0022//22002244  LLeess  hhaaiieess  eenn  ggéénnéérraall  

WWiillllyy  DDuupprreess  1188//0033//22002244  LLeess  lléégguummeess  vviivvaacceess  dduu  jjaarrddiinn  

RRaapphhaaëëll    
DDeemmoouulliinn  

1155//0044//22002244  
CCoommmmeenntt  pprrééppaarreerr  ffaacciilleemmeenntt  eett  àà  
mmooiinnddrree  ccooûûtt  sseess  ppoottiioonnss  nnaattuurreelllleess  

ppoouurr  llee  jjaarrddiinn  

WWiillllyy  DDuupprreess  1177//0066//22002244  LLaa  ttaaiillllee  ddeess  aarrbbuusstteess  àà  fflleeuurrss  

BBrriiggiittttee  DDuurraanntt  0099//0099//22002244  LLaa  ccuullttuurree  ddeess  ééppiicceess..  

PPhhiilliippppee  
WWaasstteerrllaaiinn  

1144//1100//22002244  TTrraavvaauuxx  dd’’hhiivveerr  ddaannss  llee  jjaarrddiinn  

 

Les conférences se tiennent toujours au Kursaal à 19h.  

Le comité vous souhaite d’ores et déjà de joyeuses fêtes de fin d’année. 

 

Pour tout contact :  Madame La Présidente Marie-Claire Debande 
0473/12.06.21 ou mc.debande50@gmail.com  

 
 

Les Membres du Conseil d'Administration, 

L’Equipe d’Animation et les Annonceurs  

vous souhaitent un 
 
 

Joyeux Noël 

et une Bonne Année  

 
 

 

 
 

       

 
    Les bureaux du Centre Culturel local  
    seront fermés du lundi 25 décembre 
    2023 au 05 janvier 2024 inclus. 

 

22002244 
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Les Membres du Conseil d'Administration, 

L’Equipe d’Animation et les Annonceurs  

vous souhaitent un 
 
 

Joyeux Noël 

et une Bonne Année  

 
 

 

 
 

       

 
    Les bureaux du Centre Culturel local  
    seront fermés du lundi 25 décembre 
    2023 au 05 janvier 2024 inclus. 

 

22002244 



La Blouse de Mirepoix
Auteure Bayard Jacqueline

Inspiré par des écrits trouvés parmi des souvenirs de famille, l’auteur 
a voulu laisser à ses proches, ses neveux et ses amis, un document 
retraçant cinq années de sa jeunesse. 
Cet ouvrage évoque avec simplicité et humour l’exode et la vie rurale 
tourmentée durant l’occupation allemande 40-45.
On y découvre les événements vus à travers les lunettes d’une petite 
fille de 10 ans. Certaines anecdotes, contées par des anciens, pimentent 
les récits. Des photos, documents et dessins de l’auteur illustrent 
magnifiquement le livre et en augmentent l’attrait de la lecture.

En vente au prix de 20 €  
au Centre Culturel de Momignies
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Groupe local 96, Chimay-Momignies
En ces temps où les valeurs humaines semblent anéanties par la haine, du moins par la méfiance 
à l’égard de l’autre, notre action pour un monde plus juste, plus pacifique, plus respectueux est, 
malheureusement, de plus en plus justifiée.

Amnesty contribue à lutter contre les atteintes aux droits humains commises partout dans le monde. 
Elle fait en sorte que des tortionnaires soient traduits en justice, que des lois oppressives soient 
modifiées, et que des personnes emprisonnées uniquement pour avoir exprimé leur opinion soient 
libérées.

Le groupe 96 se réunit une fois par mois, dans une atmosphère conviviale. Rejoignez-nous pour agir, 
pour lutter contre l’indifférence, pour vous impliquer en vue d’améliorer le monde … un tant soit peu.

« Mieux vaut allumer une bougie que maudire les ténèbres » (Lao Tseu)

Renseignements : mpburnet@hotmail.fr

Rue de Bourlers 32A
B-6460 Chimay

Tél.: 060/21 39 18
info@tournesolchimay.be

Ouvert du mardi au samedi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h. 
Fermé le lundi.

Retrouvez toute notre actualité sur www.tournesolchimay.be 
et sur notre page Facebook @tournesolchimay

 
 

SAMEDI 6 AVRIL 2024 À 20 H 00 
DIMANCHE 7 AVRIL 2024 à 14 H 30 

 
KURSAAL DE MOMIGNIES 

 

La compagnie théâtrale Jeanine Bossart 
« Les Bons Vikants d’Rinlies » présente 

 
EL PENSION NOSTALGIE 

 
Une comédie en 3 actes de Monsieur  

André DEFLORENNE de Momignies. 

 
Une soirée organisée par le 

FIFTY-ONE CLUB DE CHIMAY 
AU PROFIT DE NOS ŒUVRES SOCIALES 

 
 
PRÉVENTE : 10 €      ENTRÉE : 12 € 
 
ARTICLE 27 : 3,50 € + 1 ticket 
 
Prévente : Centre Culturel de Momignies, Librairie de Momignies, 
Boulangerie Nollet Seloignes, Librairie Papyrus Chimay 
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Les Arsillières, 21- 6590 MOMIGNIES 0471/ 01 71 82 – 060 46 00 77
as-safa@esem.be - www.esem.be

Dépendance

Personne âgée

PPaarrttaaggee

EEccoouuttee

MMaallaaddiiee
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Cuisine Repos maternité

Transport
Courses 

Handicap

Accident
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Calendrier

DÉCEMBRE
15  : Souper de Noël – Vie Féminine 

15 - 16  : Le Kiosque fête Noël – Grand Place de Momignies

17  : Réunion du Cercle Philatélique – de 09h30 à 12h00 –Kursaal Momignies

18  : Spectacle « La Chorale de l’École de la Croix » de 18h00 à 22h00 – Kursaal 

21  : Après-midi récréative du Conseil Consultatif Communal des Aînés – Kursaal 

JANVIER
09  : Don de sang – Salle Aquarius de Seloignes de 16hà 18h30 

18  : Soirée des Vœux – Kursaal Momignies 

18  : Après-midi récréative CCCA – Kursaal 

25  : Spectacle « Aladdin » – Heureux- abri 

FÉVRIER
01   : Don de sang – Salle le Kursaal à Momignies de 15h30 à 18h30 

05  : Conférence du Cercle Horticole – Kursaal Momignies à 19h00

08 – 11  : « Raviver la mémoire » Exposition Heureux-abri 

12  : Carnaval – Salle de Monceau 

12  : Carnaval – Salle de Beauwelz

15  : Après-midi récréative CCCA – Kursaal  

22  : Festival de clowns – Kursaal  

26/02 – 01/03     : Stage « Carnaval »   

MARS
Date à venir  : Charnaval

07  : Carnaval des enfants 

18  : Conférence du Cercle Horticole – Kursaal Momignies à 19h00

19  : 20e Festival de jazz Didier Lockwood « Zoot Daniels » 

21  : Après-midi récréative CCCA – Kursaal 

23  : Concert « Sortie de Résidence » d’Olivier Terwagne 

AVRIL 
6 – 7  : Théâtre Wallon Fifty-one – Kursaal Momignies 

12  : Soirée « Tout est permis » Collectif MJ 

15   : Conférence du Cercle Horticole – Kursaal Momignies à 19h00

18  : Après-midi récréative CCCA – Kursaal 

21  : Concert de la fanfare royale « Les Joyeux Artisans » de Beauwelz 

29/04 – 03/05 : Stage « Caisses à savon » 

Sauf erreur ou omission
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LES MÉTIERS DE L’ADMR :

  Aides familiales

  Gardes à domicile

 Aides ménagères sociales

 Ouvriers polyvalents

Contactez-nous !

 061 21 04 10
bertrix@admr.be

www.admr.be

Mieux vivre
chez vous
Notre engagement au quotidien

LES MÉTIERS DE L’ADMR :

ADM16-2190-1-Affiche_30X40.indd   1 6/06/16   14:35

060 21 21 18
chimay@admr.be

www.admr.be




